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ACTES LEGISLATIFS 
ET REGLEMENTAIRES DE L'ETAT 

DECRET n° 2011-1551 du 15 novembre 2011 portant 
diverses d isposi t ions relatives à la fonct ion publ ique 
des communes et des groupements de communes de la 
Polynésie française ainsi que de leurs établ issements 
publ ics administrat i fs. 

Publics concernés : communes, groupements de communes 
et établissements publics administrati fs de l a Polynésie 
française. 

Objet : dispositions diverses relatives à l a fonction 
publique des communes et des groupements de communes de 
l a Polynésie française a ins i que de leurs établissements 
publics administrati fs . 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le dixième 
jour suivant sa publication. 

Notice : le présent décret réglemente le cumul d'activités 
des agents de l a fonction publique communale polynésienne. 
Il précise les dispositions applicables aux organismes consul­
tatifs de l a fonction publique des communes. I l fixe les condi­
tions dans lesquelles les communes peuvent créer des 
emplois à temps non complet et définit le régime applicable à 
ces emplois. I l comprend enfin des dispositions concernant les 
modalités d'établissement des listes d'aptitude et des aides à 
l ' instal lat ion. Les dispositions du décret sont pour l'essentiel 
identiques à celles applicables à l a fonction publique territo­
riale métropolitaine. El les comportent néanmoins des adap­
tations liées aux spécificités locales polynésiennes. 

Références : le décret est pris pour l 'application de l 'ordon­
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut 
général des fonctionnaires des communes et des groupements 
de communes de la Polynésie française a ins i que de leurs 
établissements publics administrati fs . I l peut être consulté 
sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre , 

Sur le 'rapport du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, 
des collectivités territoriales et de l ' immigrat ion. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u le code électoral ; 

V u le code pénal ; 

V u la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des gi'oupements de communes de l a Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administrati fs ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 fixant les 
règles communes applicables aux fonct ionnaires des 
communes et des groupements de l a Polynésie française a ins i 
que de leurs établissements publics administrati fs ; 

V u l a saisine du conseil des ministres de l a Polynésie 
française en date du 9 j u i n 2011 ; 

V u l 'avis de la commission consultative d'évaluation des 
normes en date du 1er avr i l 2010, 

Décrète : 

Chapitre 1er 
Cumul d'activités 

Section 1 
Obligations 

Artic le 1.— I. - Sont interdites aux fonctionnaires, y 
compris si elles sont à but non lucratif, les activités privées 
suivantes : 

1° L a partic ipation aux organes de dii-ection de sociétés ou 
d'associations ne satisfaisant pas aux conditions d'exonéra­
tion de l a taxe sur l a valeur ajoutée fixées par l a réglementa­
tion locale en matière d'impôts ; • 

2° Le fait de donner des consultations, de procéder à des 
expertises et de plaider en justice dans les litiges intéres-sant 
toute personne publique, le cas échéant devant une jur id i c ­
t ion étrangère ou internationale, sauf s i cette prestation 
s'exerce au profit d'une personne publique ; 

3° L a prise, par eux-mêmes ou par personnes interposées, 
dans une entreprise soumise au contrôle de l 'administrat ion 
à laquelle i l s appart iennent ou en re lat ion avec cette 
dernière, d'intérêts de nature à compromettre leur indépen­
dance. 

II. - L ' interdict ion d'exercer à titre professionnel une 
activité privée lucrative et le 1° du I ne sont pas applicables : 

1° A u fonctionnaire qui , après déclaration à l'autorité dont 
i l relève pour l'exercice de ses fonctions, crée ou reprend une 
entreprise. Cette dérogation est ouverte pendant une durée 
maximale de deux ans à compter de cette création ou reprise 
et peut être prolongée pour une durée maximale d'un an ; 

2° A u dirigeant d'une société ou d'une association ne 
satisfai-sant pas aux conditions d'exonération de l a taxe sur 
l a valeur ajoutée fixées par la réglementation locale en 
matière d'impôts, lauréat d'un concours, qui , après déclara­
tion à l'autorité dont i l l'elève pour l'exercice de ses fonctions, 
continue à exercer son activité privée. Cette dérogation est 
ouverte pendant une durée maximale d'un an à compter du 
recrutement de l'intéressé et peut être prolongée pour une 
durée maximale d'un an. 
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IIL - Les fonctionnaires peuvent l ibrement détenir des 
parts sociales et percevoir les bénéfices qui s'y attachent. Ils 
gèrent librement leur patrimoine personnel ou fami l ia l . 

L a production des oeuvres de l 'esprit au sens de la régle­
mentation applicable localement s'exerce l ibrement, dans le 
respect des dispositions relatives au droit d'auteur des agents 
publics et sous réserve des dispositions de l 'article 22 de 
l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée. 

Les membres du personnel enseignant, technique ou 
scientif ique des établissements d'enseignement et les 
personnes pratiquant des activités à caractère artistique 
peuvent exercer les professions libérales qui découlent de la 
nature de leurs fonctions. 

IV. - Sans préjudice de l 'application de l 'article 432-12 du 
code pénal, l a violation du présent article donne l ieu au rever­
sement des sommes indûment perçues, par voie de retenue 
sur le traitement. 

Section 2 
Cumul d'activités à titre accessoire 

A r t . 2.— Les fonctionnaires peuvent être autorisés à 
cumuler une activité accessoire à leur activité principale, 
sous réserve que cette activité ne porte pas atteinte au fonc­
tionnement normal , à l'indépendance ou à l a neutralité du 
service. Cette activité peut être exercée auprès d'une 
personne publique ou privée. U n même agent peut être 
autorisé à exercer plusieurs activités accessoires. 

Les activités accessoires susceptibles d'être autorisées 
sont les suivantes : 

I. -1° Expertise et consultation auprès d'une entreprise ou 
d'un organisme privé sous réserve des dispositions du 2° du I 
de l 'article 1er du présent décret ; 

2° Enseignement et formation ; production d'œuvres litté­
raires et artistiques ; 

3° Activités agi'icole, aquacole et de pêche dans des exploi­
tations non constituées sous forme sociale, a ins i qu'une 
activité exercée dans des exploitations constituées sous forme 
de société civile ou commerciale, sous réserve que l'agent 
public n'y exerce pas les fonctions de gérant, de directeur 
général ou de membre du conseil d 'administrat ion, du 
directoire ou du conseil de surveillance, lorsqu' i l s'agit de la 
gestion de son patrimoine personnel et fami l ia l ; 

4° T r a v a u x de peu d' importance réalisés chez des 
particuliers ; 

5° Aide à domicile à un ascendant, à un descendant, à son 
conjoint ou à son concubin, permettant au fonctionnaire de 
percevoir, le cas échéant, les allocations afférentes à cette 
aide ; 

6° Activité de conjoint col laborateur au sein d'une 
entreprise artisanale, commerciale ou libérale ; 

7° Activité d'intérêt général exercée auprès d'une 
personne publique ou auprès d'une personne privée à but non 
lucrat i f ; 

8° Miss ion d'intérêt public de coopération internationale 
ou auprès d'organismes d'intérêt général à caractère 
international ou d'un E t a t étranger, pour une durée limitée. 

I L - Dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent article et par l a réglementation applicable locale­
ment, outre les activités mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 7° du I, 
et sans préjudice des dispositions de l'ordonnance n° 2005-10 
du 4 janvier 2005 susvisée et de l 'article 1er du présent 
décret : 

1° Services à la personne ; 
2° Vente de biens fabriques personnellement par l'agent. 

A r t . 3.— Le cumul d'une activité exercée à titre accessoire 
mentionnée à l 'article 2 avec une activité exercée à t itre p r i n ­
cipal est subordonné à l a délivrance d'une autorisation écrite 
par l'autorité dont relève l'agent intéressé. 

Toutefois et sous réserve des interdictions d'exercice 
d'activités privées prévues aux 1°, 2° et 3° du I de l 'article 1er, 
l'exercice d'une activité bénévole au pi'ofit de personnes 
publiques ou privées sans but lucrat i f est l ibre. 

A r t . 4.— Préalablement à l'exercice de toute activité 
soumise à autorisation et sous réserve des dispositions du 
deuxième alinéa de l 'article 3, l'intéressé adresse à l'autorité 
dont i l relève, qui l u i en accuse réception, une demande écrite 
qui comprend les informations suivantes : 

1° Identité de l 'employeur ou nature de l 'organisme pour 
le compte duquel s'exercera l'activité envisagée ; 

2° Nature , durée, périodicité et conditions de rémunéra­
tions de cette activité. 

Toute autre information de nature à éclairer l'autorité 
mentionnée au premier alinéa sur l'activité accessoire envi­
sagée peut figurer dans cette demande à l ' in it iat ive de 
l 'agent. L'autorité peut l u i demander des informations 
complémentaires. 

A r t . 5.— L'autorité compétente notifie sa décision dans un 
délai d'un mois à compter de la réception de la demande. 

Lorsque l'autorité compétente estime ne pas disposer de 
toutes les informations l u i permettant de statuer sur la 
demande, elle invite l'intéressé à la compléter dans u n délai 
m a x i m u m de quinze jours à compter de l a réception de sa 
demande. Le délai prévu au premier alinéa est alors porté à 
deux mois. 

E n l'absence de décision expresse écrite contraire dans le 
délai de réponse mentionné aux premier et deuxième alinéas, 
l'intéressé est réputé autorisé à exercer l'activité accessoire. 

L'activité accessoire ne peut être exercée qu'en dehors des 
heures de service de l'intéressé. 

A r t . 6.— Tout changement substantiel intervenant dans 
les conditions d'exercice ou de rémunération de l'activité 
exercée à t itre accessoire par u n agent est assimilé à 
l'exercice d'une nouvelle activité. 

L'intéressé doit adresser une nouvelle demande écrite 
d'autorisation à l'autorité compétente dans les conditions 
prévues à l 'article 4. 

A r t . 7.— L'autorité dont relève l'agent peut s'opposer à 
tout moment à la poursuite d'une activité dont l'exercice a été 
autorisé, dès lors que l'intérêt du sei-vice le justi f ie , que les 
informations sur le fondement desquelles l 'autorisation a été 
donnée apparaissent erronées ou que l'activité en cause ne 
revêt plus un caractère accessoire. 

Ai ' t . 8.— Dans l'exercice d'une activité accessoire, les 
agents sont soumis aux dispositions de l 'article 432-12 du 
code pénal. 

Section 3 
Cumul d'activités au titre de la création, 

de la reprise d'une entreprise et de la poursuite d'activités 
au sein d'une entreprise 

A r t . 9.— L'agent qui , en application de l a dérogation 
prévue au 1° du II de l 'article 1er et au II de l 'article 2 du 
présent décret, se propose de créer ou de reprendre une 
entreprise au sens de l a réglementation localement 
applicable présente une déclaration écrite à l'autorité dont i l 
relève, deux mois au moins avant la date de création ou de 
reprise de cette entreprise. 
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Cette déclaration mentionne l a forme et l'objet social de 
l 'entreprise, son secteur et sa branche d'activités a ins i que, le 
cas échéant, l a nature et le montant des subventions 
publiques dont cette entreprise bénéficie. 

L a déclaration est soumise à l 'examen d'une commission 
de déontologie qui relève du conseil supérieur de l a fonction 
publique communale et dont l a composition et les modalités 
de fonctionnement sont prévues par arrêté du h a u t -
commissaire de l a République en Polynésie française. 

A r t . 10.— L'agent mentionné au 2° du II de l 'article 1er du 
présent décret déclare par écrit à l'autorité dont i l est appelé 
à relever son projet de continuer a exercer une activité privée 
dès sa nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire. 

L a déclaration est soumise à l 'examen de l a commission 
de déontologie prévue à l 'article 9 du présent décret. 

A r t . 11.— Pour l 'application de l a présente section, l a 
commission de déontologie prévue à l 'article 9 contrôle l a 
compatibilité des projets de création et de reprise d'une 
entreprise ainsi que des projets de poursuite d'une activité au 
sein d'une entreprise ou d'une association au regard de 
l 'article 432-12 du code pénal. 

E l l e examine également si le cumul d'activités envisagé 
porte atteinte à l a dignité des fonctions publiques exercées 
par l'agent ou risque de compromettre ou de mettre en cause ̂  
le fonctionnement normal , l'indépendance ou l a neutralité du 
service dans lequel i l est employé. 

A r t . 12.— L'autorité compétente se prononce sur l a 
déclaration de cumul d'activités au vu de l 'avis rendu par la 
commission de déontologie prévue à l 'article 9. E l l e apprécie 
également la compatibilité du cumul envisagé d'activités au 
regard des obligations de service qui s'imposent à l'intéressé. 

S a u f décision expresse écrite contra ire , le c u m u l 
d'activités peut être exercé pour une durée maximale de deux 
ans, prorogeable pour une durée d'un an après dépôt d'une 
nouvelle déclaration u n mois au moins avant le terme de l a 
première période. 

Les déclarations de prolongation de l'exercice d'activités 
privées mentionnées aux 1° et 2° du II de l 'article 1er du 
présent décret ne font pas l'objet d'une nouvelle saisine de l a 
commission de déontologie prévue à l 'article 9. 

L'autorité compétente peut à tout moment s'opposer au 
cumul d'activités qu i contrevient ou ne satisfait plus aux 
critères de compatibilité mentionnés à l 'article 11 et au 
premier alinéa du présent article. 

Section 4 
Régime du cumul d'activités applicables à certains agents 

à temps non complet ou exerçant des fonctions 
à temps incomplet 

A r t . 13.— I. - Les fonctionnaires occupant un emploi à 
temps non complet ou exerçant des fonctions à temps 
incomplet et pour lesquels l a durée du t rava i l est inférieure à 
l a moitié de l a durée légale ou réglementaire du t rava i l des 
fonctionnaires à temps complet peuvent exercer, outre les 
activités accessoires mentionnées à l 'article 2 du présent 
décret, une ou plusieurs activités privées lucratives, dans des 
conditions compatibles avec leurs obligations de service et 
sous réserve que ces activités ne portent pas atteinte au 
fonctionnement normal , à l'indépendance ou à l a neutralité 
du service. L'intéressé informe par écrit l'autorité dont i l 
relève, préalablement au cumul d'activités envisagé. Cette 
autorité peut à tout moment s'opposer à l'exercice ou à la 
poursuite de l 'exercice d'une activité privée qu i serait 
contraire aux critères de compatibilité fixés au présent 
article. 

Les agents mentionnés à l'alinéa précédent sont soumis 
aux dispositions de l 'article 432-12 du code pénal. 

II. - Les agents mentionnés au premier alinéa peuvent 
exercer auprès des administrations et services mentionnés à 
l 'article 1er de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée une ou 
plusieurs activités sous réserve des dispositions de l 'article 
106. 

Ils sont tenus d'informer par écrit chacune des autorités 
dont i ls relèvent de toute activité qu'ils exercent pour le 
compte d'une autre administrat ion ou d'un autre service 
mentionné à l'alinéa précédent. 

Section 5 
Dispositions communes à tous les cumuls d'activités 

A r t . 14.— L a vio lat ion des règles mentionnées aux 
sections 2 à 4 du présent chapitre expose l'agent à une 
sanction discipl inaire. 

A r t . 15.— Les demandes d'autorisation, les déclarations 
de cumul d'activités a ins i que les avis de l a commission de 
déontologie prévue à l 'article 9 du présent décret et les 
décisions administratives prises sur leur fondement sont 
versés au dossier indiv iduel de l'agent. 

Chapitre II 
Organismes consultatifs de la fonction publique des 

communes 

Section 1 
Conseil supérieur de la fonction publique des communes 

de la Polynésie française 

Sous-section 1 
Composition du Conseil supérieur de la fonction publique 

des communes de la Polynésie française 

A r t . 16.— Le Consei l supérieur de l a fonction publique des 
communes de l a Polynésie française est composé des dix 
membres t i tula ires représentant les communes au comité des 
finances locales et de dix membres t i tulaires désignés en 
qualité de représentants du personnel par les organisations 
syndicales de fonctionnaires des communes de l a Polynésie 
française. Chaque t i tu la ire a un suppléant. 

A r t . 17.— Le mandat des membres t i t u l a i r e s et 
suppléants du conseil supérieur représentant les communes 
expire en même temps que leur mandat de membres du 
comité des finances locales. 

Le mandat des représentants des fonctionnaires expire au 
terme d'un délai de six ans. 

Dans tous les cas, le mandat des représentants du 
personnel se trouve prorogé jusqu'à l ' i n s t a l l a t i o n des 
membres t i tulaires et suppléants qui les remplacent. 

Les fonctions de membre du conseil supérieur sont 
renouvelables. 

A r t . 18.— Les membres suppléants ne peuvent siéger n i 
au conseil supérieur n i dans des formations spécialisées en 
même temps que les membres t i tulaires qu'ils suppléent. 

A r t . 19.— Compte tenu du nombre des sièges attribués 
par arrêté du haut - commissa i re de l a République en 
Polynésie française, chaque organisation syndicale désigne 
ses représentants t i tulaires et suppléants dans un délai d'un 
mois à compter de l a date de publication de cet arrêté. 

Les représentants a ins i désignés cessent de faire partie 
du conseil supérieur lorsque cette organisation en fait l a 
demande au haut-commissaire de l a République en Polynésie 
française ou en cas de décès ou démission. I l est alors 
procédé, dans le délai d'un mois, à de nouvelles désignations 
de membres, dont les fonctions prennent fin lors du prochain 
renouvellement du conseil. 
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A r t . 20.— E n cas de décès ou de démission d'un représen­
tant t i tula ire du personnel ou de l a perte de la qualité au titre 
de laquelle i l a été désigné, i l est remplacé par son suppléant. 

A r t . 21.— L a liste des membres t i tulaires et suppléants 
du Conseil supérieur de l a fonction publique des communes 
de l a Polynésie française est fixée par arrêté du haut-
commissaire de l a République en Polynésie française, qui est 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A défaut de désigner ses représentants dans le délai fixé 
à l 'article 19 du présent décret, et après mise en demeure par 
le haut-commissaire de la République restée sans réponse 
pendant u n délai d'un mois, une organisation syndicale perd 
le droit d'être représentée au sein du Conseil supérieur de l a 
fonction publique des communes de l a Polynésie française 
jusqu'à son prochain renouvellement. 

Sous-section 2 
Organisation du Conseil supérieur de la fonction publique 

des communes de la Polynésie française . 

A r t . 22.— Le Conseil supérieur de l a fonction publique 
des communes de l a Polynésie française siège soit en 
assemblée plénière, soit en formations spécialisées, soit en 
formation de bureau. 

A r t . 23. — Le Conseil supérieur de l a fonction publique des 
communes de la Polynésie française fixe le nombre, l a compo­
sition et les attributions de ses formations spécialisées. I l 
désigne les membres de ces formations a ins i que leur 
président. 

A r t . 24.— Le président du conseil supérieur est élu à l a 
majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour et, 
s ' i l y a l ieu , à l a majorité relative aux tours suivants. A u 
troisième tour, en cas d'égalité, l'élection se fait au bénéfice 
du candidat le plus âgé. Les fonctions du président cessent 
après l'élection des représentants des communes au comité 
des finances locales suivant le renouvellement général des 
conseils municipaux. Toutefois, son mandat se trouve prorogé 
jusqu'à l ' instal lat ion de son successeur. Les fonctions de 
président sont renouvelables. 

Le bureau du conseil supérieur établit l 'ordre du jour des 
séances du conseil. 

Le Conse i l supérieur de l a fonction publ ique des 
communes de la Polynésie française détermine l a composition 
de son bureau qui ne peut comprendre plus de l a moitié des 
membres du conseil réuni en foi^mation plénière et en désigne 
les membres. 

L a présidence du bureau est assurée par le président du 
conseil supérieur. Le bureau coordonne l'activité des forma­
tions spécialisées. I l peut recevoir délégation de l'assemblée 
plénière pour émettre des avis ou des recommandations. 

A r t . 25.— Le bureau et les formations spécialisées du 
conseil supérieur sont composés d'un nombre égal de repré­
sentants des organisations syndicales et de représentants des 
communes. 

Les organisations syndicales représentées au conseil 
supérieur disposent au m i n i m u m dans chaque formation 
spécialisée d'un siège pour celles des organisations ayant un 
siège au conseil supérieur et de deux sièges pour celles des 
organisations ayant plus d'un siège au conseil supérieur. Une 
autorisation d'absence est accordée aux représentants du 
personnel pour leur permettre de participer aux réunions des 
différentes formations du conseil supérieur dans les 
conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française. 

A r t . 26.— Les questions soumises au Conseil supérieur 
de la fonction publique des communes de l a Polynésie 
française sont soit inscrites directement à l'ordre du jour de 
l'assemblée plénière, soit renvoyées pour instruction à l'une 
des formations spécialisées.. U n e fois cette i n s t r u c t i o n 
terminée, l 'affaire est portée devant l'assemblée plénière. 

L'assemblée plénière du conseil supérieur peut donner 
délégation au bureau et aux formations spécialisées pour 
émettre des avis et des recommandations. Le bureau et ces 
formations sont alors habilités à présenter ces avis et 
recommandations au haut-commissaire de la République en 
Polynésie française. Toutefois, u n t iers au moins des 
membres présents d'une formation spécialisée ou du bureau 
a qualité pour demander le renvoi en assemblée plénière. 

Seule l'assemblée plénière du conseil supérieur peut 
présenter des proposit ions en matière s tatuta i re . Ces 
propositions sont transmises au haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française. 

A r t . 27.— L e secrétariat est assuré par le centre de 
gestion et de formation. 

U n procès-verbal est établi après chaque séance de 
l'assemblée plénière et transmis dans le délai d'un mois aux 
membres du conseil. 

I l est soumis à approbation lors de l a séance suivante. 

A r t . 28.— Des rapporteurs extérieurs au conseil supérieur 
sont nommés par le haut-commissaire de la République en 
Polynésie française sur proposition du président du conseil 
supérieur à part i r d'une liste établie annuellement par le 
bureau. Ces rapporteurs ont voix consultative pour les 
affaires qui leur sont confiées par le président. 

Les frais de déplacement et de séjour des rapporteurs 
extérieurs sont pris en charge selon les mêmes modalités que 
pour les membres du conseil supérieur. 

A r t . 29.— Les fonctions de président et de membre du 
Conseil supérieur de l a fonction publique des communes de l a 
Polynésie française sont gratuites. 

Seuls des frais de déplacement et de séjour sont pris en 
charge, le cas échéant, dans les conditions prévues par arrêté 
du haut - commissa i re de la République en Polynésie 
française. 

A r t . 30.— Le Consei l supérieur de l a fonction publique des 
communes de l a Polynésie française entend, à l ' in i t iat ive de 
son président ou à la demande cle l 'un de ses membres, toute 
personne dont l 'audit ion est de nature à éclairer les débats. 

Les frais •de déplacement et de séjour de l a personne 
concernée sont pris en charge par le centre de gestion et de 
formation. 

A r t . 31.— Lorsque le président du conseil supérieur 
convoque . une personne dont l 'audit ion est de nature à 
éclairer les débats, cette personne ne peut assister qu'à la 
partie des débats, à l 'exclusion du vote, relative aux questions 
pour lesquelles son audition est demandée. 

A r t . 32.— Les demandes d'avis présentées par le haut-
commissaire de l a République en Polynésie française sont 
inscrites par iDriorité à l 'ordre du jour. 

Le Conseil supérieur l a fonction publique des communes 
de l a Polynésie française dispose d'un délai de trois mois pour 
rendre son avis. A l a demande du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française, et lorsque l'urgence le 
justif ie, ce délai est ramené à un mois. Le délai expiré, l 'avis 
est réputé avoir été rendu. 

Ai^t. 33.— L e haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française ou son représentant assiste aux réunions 
du conseil supérieur avec voix consultative. I l peut assister 
aux réunions des formations spécialisées. 
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Sous-section 3 
Fonctionnement du Conseil supérieur de la fonction publique 

des communes de la Polynésie française 

A r t . 34.— Le conseil supérieur se réunit au moins deux 
fois par an à l ' init iat ive de son président. Il est également 
convoqué par son président da;ns les deux mois suivant l a 
demande écrite présentée par un tiers de ses membres en vue 
de l 'examen de toute question relative à l a fonction publique 
des communes de l a Polynésie française. L e président peut 
réunir préalablement l a formation spécialisée du conseil 
supérieur compétente. 

Le conseil supérieur se réunit pour l a première fois à l a 
diligence du haut-commissaire de la République en Polynésie 
française. 

L e Conse i l supérieur de l a fonction publ ique des 
communes de l a Polynésie française arrête son règlement 
intérieur dans les trois mois qui suivent l'élection de son 
président. 

A r t . 35.— L'assemblée plénière et les formations spécia­
lisées émettent des avis ou des propositions à l a majorité des 
suffrages exprimés. 

S i le tiers des membres présents le réclame, ou s ' i l s'agit 
de procéder à une nomination, le vote a l ieu à bul let in secret. 
Il en est de même en matière discipl inaire. 

Le vote par procuration est admis. U n membre présent ne 
peut disposer que d'une procuration. 

Lorsqu 'un membre t i tula ire est remplacé par un membre 
suppléant, celui-ci dispose du droit de vote du t i tulaire sans 
pouvoir donner n i recevoir procuration. 

Le président dispose d'une voix prépondérante. 
A r t . 36.— Les délibérations de l'assemblée plénière et des 

différentes formations du conseil supérieur ne sont pas 
publiques. 

E l les ne sont valables que si l a moitié des membres à voix 
délibérative sont présents ou représentés lors de l 'ouverture 
de l a réunion. , 

Lorsque le quorum prévu à l'alinéa précédent n'est pas 
atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de 
vingt-quatre heures suivant l a réunion aux membres de l a 
formation, qui siège alors valablement sur le même ordre du 
jour quels que soient les membres présents dans un délai 
m a x i m a l de trente jours francs suivant l a première réunion. 

A r t . 37.— Les membres du conseil supérieur et les rappor­
teurs extérieurs sont soumis à l 'obligation de discrétion 
professionnelle pour tous, les faits et documents dont i ls ont 
eu connaissance en leur qualité. 

A r t . 38.— Les propositions émises par le conseil supérieur 
dans les cas visés au premier alinéa de l 'article 26 de l 'ordon­
nance du 4 janvier 2005 susvisée doivent être formulées par 
écrit et adoptées par l a majorité des membres présents ou 
représentés du conseil supérieur. 

Section 2 
Commission administrative paritaire 

Sous-section 1 
Composition 

A r t . 39.— Les commissions administratives paritaires 
mentionnées à l 'article 27 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 
susvisée comprennent en nombre égal des représentants des 
communes, des groupements cle communes et des établisse­
ments publics administrati fs relevant des communes de l a 
Polynésie française et des représentants du personnel. El les 
ont des membres t itulaires et u n nombre égal de membres 
suppléants. 

A r t . 40.— U n arrêté du haut - commissa ire de l a 
République en Polynésie française fixe le nombre de 

représentants t i tulaires du personnel et des communes, des 
groupements de communes et établissements publ ics 
admin is t ra t i f s relevant des communes de l a Polynésie 
française pour chaque commission administrat ive paritaire 
en tenant compte des effectifs de l a catégorie concernée. 

A r t . 41.— L e mandat des représentants du personnel 
expire une semaine après l a date des élections organisées 
pour leur renouvellement. Ce mandat est renouvelable. 

Les représentants des communes, des groupements de 
communes et des établissements publics admin is t ra t i f s 
relevant des communes de l a Polynésie française cessent de 
siéger lorsque leur mandat électif prend fm . L a durée 
m a x i m u m du mandat est de six ans sauf en cas de modifica­
tion du calendrier électoral. 

Les communes, groupements de communes et établisse­
ments publics administrati fs relevant des communes de l a 
Polynésie française peuvent procéder au remplacement de 
leurs représentants à tout moment et pour le reste du 
mandat à accomplir. Les règles applicables au mode de 
désignation des représentants des communes, des groupe­
ments de communes et établissements publics administrat i fs 
relevant des communes de l a Polynésie française sont déter­
minées par arrêté du haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française. 

A r t . 42.— S i , avant l 'expiration de son mandat , l ' un des 
représentants du personnel, membre t i tu la i re ou suppléant 
de l a commission, démissionne, se trouve dans l'impossibilité 
d'exercer ses fonctions, est frappé d'une des causes d'inéligi-
bilité prévue au second alinéa de l 'article 47 du présent 
décret, constatée par le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, ou perd, sauf dans le cas mentionné 
au dernier alinéa, l a qualité d'électeur à l a commission admi ­
nistrat ive par i ta i re concernée, i l est remplacé par son 
suppléant jusqu'au renouvellement de l a commission dans les 
conditions fixées par arrêté du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française. 

Lorsqu 'un représentant du personnel, membre t i tu la i re 
ou suppléant de l a commission, bénéficie d'un avancement, 
d'une promotion interne ou d'une intégration dans u n grade 
classé dans u n cadre d'emplois supérieur ou dans une 
catégorie supérieure, i l continue à représenter le groupe dont 
i l relevait précédemment. 

Sous-section 2 
Elections des représentants du personnel 

A r t . 43.— Les représentants du personnel sont élus pour 
six ans au scrut in de liste à u n tour à l a représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage n i vote 
préférentiel. Les élections sont organisées par le centre de 
gestion et de formation. Le vote peut avoir l i eu par correspon­
dance dans les conditions fixées à l 'article 56. 

L a date du scrut in est fixée par arrêté du h a u t -
commissaire de l a République en Polynésie française après 
avis du président du centre cle gestion et de formation. 

A r t . 44.— Sont électeurs au titre d'une commission 
administrative paritaire les fonctionnaires t i tulaires à temps 
complet ou à temps non complet en position d'activité, de 
détachement, de congé parental ou de congé lié aux charges 
parentales dont le grade ou l 'emploi est classé dans l a 
catégorie représentée par l a commission. Les fonctionnaires 
mis à disposit ion sont électeurs dans l eur commune, 
groupement de communes ou établissement publ i c 
administrat i f d'origine. Les fonctionnaires en position de 
détachement sont électeurs à l a fois au titre de leur s ituation 
d'origine et de leur situation d'accueil, sauf si l a même 
commission reste compétente dans les deux cas. 
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A r t . 45.— Quatre mois avant la cUite du scrutin, chaque 
autorité de nomination arrête la liste électorale, en prenant 
pour référence l a date du scrutin, et en classant les électeurs 
par catégorie et par cadre d'emplois. Dans les quinze jours 
ouvrables, chaque liste est affichée dans les communes et 
communes associées, a ins i que dans les établissements 
publics concernés et est adressée au président du centre de 
gestion et de formation. 

A r t . 46.— Pendant une période de quinze jours à compter 
du jour de l'affichage, les électeurs peuvent vérifier les 
inscriptions et, le cas échéant, présenter des demandes 
d'inscription ou des réclamations écrites contre les inscrip­
tions ou omissions de la liste électorale à l'autorité de nomi­
nation. 

L'autorité de nomination statue sur les réclamations dans 
un délai de huit jours ouvrables. E l l e motive ses décisions.-

A r t . 47.— Sont éligibles au t itre d'une commission 
administrative paritaire les fonctionnaires remplissant les 
conditions requises pour être inscrits sur l a liste électorale de 
cette commission. 

Toutefois ne peuvent être élus n i les fonctionnaires en 
congé de longue maladie ou de longue durée, n i ceux qui ont 
été frappés d'une sanction discipl inaire du troisième groupe à 
moins qu'ils n'aient été amnistiés ou qu'ils n'aient été relevés 
de leur peine, n i ceux qui sont frappés d'une des incapacités 
prononcées par les articles L . 5 et L . 6 du code électoral. 

A r t . 48.— Les listes de candidats sont présentées par les 
organisations syndicales. N u l ne peut être candidat sur 
plusieurs listes. Chaque organisation syndicale ne peut 
présenter qu'une liste de candidats par commission adminis­
trat ive par i ta i re . L 'ordre dans lequel les organisations 
syndicales présentent leurs candidats détermine l'ordre de 
désignation des représentants lors de l 'attr ibution des sièges. 

Les listes peuvent être incomplètes en comportant un 
nombre de noms inférieur à celui des sièges à pourvoir mais 
elles ' doivent comporter autant de t i t u l a i r e s que de 
suppléants. 

Les listes doivent être déposées au moins dix semaines 
avant la date fixée pour le scrutin. Les listes portent le nom 
d'un fonctionnaire, délégué de liste, habilité à les représenter 
dans toutes les opérations électorales. Le dépôt de chaque 
liste doit en outre être accompagné d'une déclaration de 
candidature signée par chaque candidat. Le dépôt auprès du 
centre de gestion et de formation fait l'objet d'un accusé de 
réception remis au délégué de liste. Aucune candidature ne 
peut être retirée dès lors que l'accusé de réception est produit. 

Le président du centre de gestion et de formation vérifie 
l'éligibilité des candidats et adresse dans u n délai de trois 
jours ouvrables à compter du dépôt de chaque liste une 
attestation de recevabilité pour chaque liste déposée et 
conforme ou, le cas échéant, une décision motivée déclarant 
l'irrecevabilité de la l iste concernée. 

A r t . 49.— Les listes établies dans les conditions fixées par 
l 'article 48 du présent décret sont affichées au centre de 
gestion et de formation, au plus tard le troisième jour 
ouvrable suivant la date l imite fixée pour leur dépôt. Les 
recti f ications apportées ultérieurement sont affichées 
ultérieurement. 

Aucune hste ne peut être modifiée après l a date l imite du 
dépôt des listes, sauf dans le cas oii l 'un des candidats vient à 
décéder ou être frappé d'inéligibilité après cette date. Dans le 
cas d'une inéligibilité antérieure à la date l imite de dépôt et 
reconnue après cette date, i l n'y a pas l ieu de compléter l a 
liste. 

Les contestations sur la recevabilité des listes déposées 
sont portées devant le président du centre de gestion et de 
formation dans les cinq jours francs qu i suivent l a date l imite 
du dépôt des candidatures. Le président statue dans les 
quarante-huit heures. I l motive sa décision. I l en adresse 
immédiatement copie au haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française. 

A f t . 50.— A u plus tard le dixième jour suivant l a date 
l imite • fixée pour leur dépôt, les listes de candidatures 
établies par le centre de gestion et de formation sont trans­
mises aux communes, groupements de communes et aux 
établissements publics admin i s t ra t i f s re levant des 
communes de Polynésie française pour affichage. Les recti f i ­
cations apportées ultérieurement aux listes de candidature 
sont affichées immédiatement. 

L e centre de gestion et de formation fixe le modèle des 
bullet ins de vote et des enveloppes. Les bul let ins sont 
différents pour chaque commission administrat ive paritaire . 
Les bulletins de vote comportent l'objet et l a date du scrut in , 
le nom de l 'organisation syndicale ou des organisations 
syndicales qui présentent les candidats, le nom et le grade 
des candidats. Les bulletins de vote font apparaître l 'ordre de 
présentation de l a liste de candidats tel que présenté par les 
organisations syndicales. 

L a charge financière des bu l l e t ins de vote et des 
enveloppes, leur fourniture et leur mise en place a ins i que 
l 'acheminement des professions de foi et des enveloppes 
expédiées par les électeurs votant par correspondance sont 
assumés par le centre de gestion et de formation. 

A r t . 51.— Les communes, les groupements de communes 
et les établissements publics administrati fs relevant des 
communes de Polynésie française inst i tuent chacun un 
bureau de vote commun à toutes les commissions admin is t ra ­
tives paritaires. Sur avis conforme du président du centre de 
gestion et de formation, les communes peuvent inst i tuer , 
lorsqu' i l y a discontinuité territoriale ou isolement géogra­
phique le justi f iant , un ou plusieurs bureaux secondaires. 

Chaque bureau est présidé par l'autorité de nomination 
ou son représentant et comprend un secrétaire désigné par 
celle-ci. Chaque organisation syndicale qui a présenté une 
liste désigne un délégué a ins i qu'un délégué suppléant appelé 
à remplacer le délégué qui aurait un empêchement. Dans le 
cas oiJi une liste ne désigne pas de délégué pour un bureau, 
celui-ci est valablement composé sans ce délégué. 

A r t . 52.— Dans les bureaux de vote, i l est procédé aux 
opérations de vote pendant les heures de service. 

L e scrutin doit être ouvert sans interruption pendant six 
heures au moins. Le vote a l ieu dans les conditions prévues 
par les articles L . 60 à L . 64 du code électoral. 

A r t . 53.— Peuvent être admis à voter par correspon­
dance : 

1° Les fonctionnaires qui n'exercent pas leurs fonctions au 
siège d'un bureau de vote ; 

2° Ceux qui bénéficient d'un congé parental ou d'un congé 
lié aux charges parentales ; 

3° Ceux qui bénéficient de l 'un des congés accordés au 
t itre de l 'article 54 de l'ordonnance du 4 janv ier 2005 
susvisée, d'une autorisation spéciale d'absence accordée au 
titre de l 'article 55 de la même ordonnance ou d'une décharge 
de service au t itre de l'activité syndicale ; 

4° Ceux qui , exerçant leurs fonctions à temps part ie l ou 
occupant u n emploi à temps non complet, ne travai l lent pas 
le jour du scrutin ; 

5° Ceux qui sont empêchés, en raison des nécessités du 
service, de se rendre au bureau de vote le jour du scrut in ; 

6° Ceux qui exercent leur activité dans une commune 
dispersée en plusieurs îles et qui ne peuvent se rendre au 
bureau de vote. 
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L a liste des fonctionnaires admis à voter par correspon­
dance est dressée par l'autorité de nomination et est affichée 
au moins quinze jours avant l a date des élections. Les 
fonctionnaires qui figurent sur cette liste sont, dans le même 
délai, avisés de leur inscription par l'autorité de nomination 
et de l'impossibilité pour eux de voter directement à l 'urne le 
jour du scrutin. 

Cette liste peut être rectifiée jusqu'au douzième jour 
précédant le jour du scrutin. Ce délai n'est. pas opposable 
dans le cas mentionné au 5° ci-dessus, lorsque l'empêchement 
survient après le dixième jour précédant le jour du scrutin. 

A r t . 54.— L a distribution de documents de propagande 
électorale a ins i que leur diffusion sont interdites le jour du 
scrut in . 

A r t . 55.— Les électeurs votent à bul let in secret pour une 
l i s te , sans rad ia t i on n i adjonction de noms et sans 
modification. E s t n u l tout bul let in établi en méconnaissance 
de l'Une de ces conditions. 

A r t . 56.— Pour l'ensemble des fonctionnaires qu i votent 
par correspondance, les bulletins de vote et les enveloppes 
nécessaires sont transmis par le centre de gestion et de 
formation aux autorités de nomination qui ont en charge leur 
distr ibution à l'ensemble des fonctionnaires qui votent par 
correspondance. Cette distribution intervient au plus tard le 
dixième jour précédant la date fixée pour l'élection. Toutefois, 
ce délai n'est pas applicable dans le cas mentionné au 5° de 
l 'article 53 du présent décret, lorsque l'empêchement survient 
après le dixième jour précédant le jour du scrutin. 

Chaque b u l l e t i n est mis sous double enveloppe. 
L'enveloppe intérieure ne doit comporter n i mention n i signe 
distinctif. L'enveloppe extérieure doit porter l a mention de la 
commission administrative paritaire et l'adresse du bureau 
de vote dont relève le fonctionnaire, ses nom, prénom, grade 
et sa signature. L'ensemble est adressé par voie postale ou 
par portage. Compte tenu des délais de route et de mer, les 
bullet ins peuvent être adressés au bureau de vote avant le 
jour du scrutin, et sont placés sous l a responsabilité de 
l'autorité de nomination. Les bulletins reçus après l 'heure 
fixée pour l a clôture du scrutin ne sont pas pris en compte 
pour le dépouillement. 

Art. 57.— Le dépouillement des bulletins est effectué dans 
chaque bureau de vote dès l a clôture du scrutin en présence 
de son président et de son secrétaire. 

Les votes par correspondance sont dépouillés en même 
temps que les votes directs après qu' i l a été procédé au recen­
sement prévu à l 'article 58 du présent décret. Toutefois, pour 
l'émargement le jour du scrutin, le président du centre de 
gestion et de formation peut, après consultation des organisa­
tions syndicales ayant présenté une liste, fixer par arrêté-une 
heure de début des opérations d'émargement q u i soit 
antérieure à l 'heure de clôture du scrutin. Cet arrêté peut 
intervenir au plus tard le dixième jour précédant l a date du 
scrut in . U n exemplaire en est adressé immédiatement à 
chaque président de bureau de vote a ins i qu'à chaque délégué 
de liste. 

A r t . 58.— Pour le recensement des votes par correspon­
dance, l a liste électorale est émargée au fur et à mesure cle 
l 'ouverture de chaque enveloppe extérieure, et l'enveloppe 
intérieure est déposée, sans être ouverte, dans l 'urne 
contenant les suffrages des fonctionnaires ayant voté directe­
ment. 

Sont mises à part sans donner l ieu à émargement : 
1° Les enveloppes parvenues au bureau de vote après 

l 'heure fixée pour la clôture du scrutin ; 
2° Celles qui ne comportent pas l a signature du fonctio­

nnaire ; 
3° Celles dont le nom n'est pas écrit l is iblement ; 
4° Celles qui sont parvenues en plusieurs exemplaires 

sous l a signature d'un même fonctionnaire ; 
5° Celles qui comprennent plusieurs enveloppes internes. 

Les suffrages correspondant à ces enveloppes sont nuls. 

A r t . 59.— U n procès-verbal des opérations de recense­
ment et cle dépouillement est rédigé, séparément pour chaque 
commission administrat ive paritaire , par les membres cle 
chaque bureau de vote. Lorsqu ' i l s'agit d'un bureau de vote 
secondaire, un exemplaire est immédiatement transmis , par 
tous moyens appropriés, y compris par voie électronique, au 
président du bureau principal de vote. 

L e président du bureau pr inc ipal de vote, après avoir 
établi u n procès-verbal récapitulatif des opérations électo­
rales, transmet u n exemplaire de ce procès-verbal immédia­
tement pour récolernent au centre de gestion et de formation, 
par tous moyens appropriés, y compris par voie électronique. 

Le président du centre de gestion et de formation constate 
ensuite le nombre total de votants et détermine le nombre 
total de suffrages valablement exprimés ains i que le nombre 
de voix obtenues par chaque liste, pour chaque commission 
administrative paritaire . I l détermine en outre le quotient 
électoral en divisant le nombre de suffrages valablement 
exprimés par le nombre de représentants t i tulaires à élire à 
l a commission pour chaque commission a d m i n i s t r a t i v e 
paritaire. 

A r t . 60.— Les listes qui ont obtenu moins de 5 % des 
suffrages exprimés ne participent pas à l 'attr ibut ion des 
sièges. Chaque l iste a droit à autant de sièges de 
représentants t i tulaires que le nombre de voix recueillies par 
elle contient de fois le quotient électoral selon l a méthode du 
plus fort reste. Les représentants t i tulaires et suppléants 
sont désignés selon l'ordre de présentation de leur liste au 
prorata du nombre de sièges obtenus. 

Dans l'hypothèse où une liste incomplète obtiendrait u n 
siège de plus que le nombre de candidats présentés par elle 
l u i permet de pourvoir, ce siège est attribué à l a l iste qui , en 
application de l'alinéa précédent, l 'obtient en second. Dans le 
cas où deux listes obtiennent le même reste, le siège restant 
à pourvoir est attribué au plus âgé des candidats en présence. 

Dans l'hypothèse où une partie ou l a totalité des sièges, 
pour les t i tulaires ou les suppléants, n'a pu être pourvue par 
voie d'élection, l a commission administrative par i ta ire est 
complétée par voie de tirage au sort parmi les électeurs à 
cette commiss ion re levant de chaque cadre d'emplois 
concerné ayant manifesté par écrit le désir de représenter 
leurs collègues. Les candidatures sont retenues au fur et à 
mesure de leur date d'arrivée. 

L a liste électorale est mise à jour au plus tôt un mois et au 
plus tard hui t jours avant le tirage au sort. 

L a liste électorale destinée au tirage ne comporte que les 
électeurs qui remplissent les conditions d'éligibilité. 

Le jour, l 'heure et le l i eu du tirage au sort sont annoncés 
au moins hui t jours à l'avance par affichage dans les locaux 
administrati fs . Tout électeur à l a commission administrat ive 
paritaire peut y assister. 

Le tirage au sort est effectué par le centre de gestion et de 
formation. 

A r t . 61.— Le président du centre de gestion et de 
formation établit, le cas échéant après avoir conduit les 
opérations de vérification fixées à l 'article 59, le procès-verbal 
récapitulatif de l 'ensemble des opérations électorales et 
procède immédiatement à l a proclamation des résultats. 

U n exemplaire du procès-verbal est adressé sans délai au 
haut-commissaire de l a République en Polynésie française 
a ins i qu'aux fonctionnaires habilités à représenter les listes 
de candidatures dans les conditions prévues à l 'article 48. E n 
outre, le centre de gestion et de formation informe du résultat 
des élections les communes, groupements de communes et 
établissements publ ics admin i s t ra t i f s re levant des 
communes de Polynésie française. 

Page LEXPOL 8 sur 28



2 Décembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE NS 2965 

Chaque commune ou étabhssement assure la publicité 
des résultats. 

A r t . 62.— Les contestations sur l a validité des opérations 
électorales sont portées dans un délai de cinq jours à compter 
de l a • proclamation des résultats devant le président du 
centre de gestion et de formation. L e président statue dans 
les quarante-huit heures. I l motive sa décision. I l en adresse 
immédiatement une copie au haut -commissa ire de l a 
République en Polynésie française. 

Sous-section 3 
Fonctionnement 

A r t . 63.— Chaque commission administrative paritaire 
établit son règlement intérieur dans les trois mois qui suivent 
l'élection de son président. Ce règlement intérieur est 
approuvé par le conseil d 'administration du centre de gestion 
et de formation lors de sa réunion suivante et transmis par ce 
dernier aux communes, aux groupements de communes et 
aux établissements publics adminis t rat i f s relevant des 
communes de l a Polynésie française. 

Le secrétariat est assuré par u n représentant des 
communes, des groupements de communes ou des 
établissements publics admin is t ra t i f s re levant des 
communes de l a Polynésie française désigné par le centre de 
gestion et de formation. 

U n représentant du personnel est désigné par l a 
commission en son sein pour exercer les fonctions de 
secrétaire adjoint. 

U n procès-verbal est établi après chaque séance. I l est 
signé par le président et contresigné par le secrétaire et le 
secrétaire adjoint et transmis , dans le délai d'un mois à 
compter de la date de séance, aux membres de l a commission. 
Ce procès-verbal est soumis à l 'approbation des membres de 
l a commission lors de l a séance suivante. 

A r t . 64.— Le président de l a commission administrative 
paritaire est élu par les représentants des communes, des 
groupements de communes et des établissements publics 
administrati fs relevant des communes de Polynésie française 
parmi leurs membres dans les conditions défmies par arrêté 
du haut - commissa ire de l a République en Polynésie 
française. Le président de la commission peut se faire repré­
senter par un élu. 

L a commission est convoquée par son président, qui en 
fixe l 'ordre du jour. E l l e tient au moins deux séances dans 
l'année. 

Le président est tenu de convoquer l a commission dans le 
délai m a x i m u m d'un mois, sur demande écrite de la moitié au 
moins des représentants t i tulaires du personnel. 

A r t . 65.— Les suppléants peuvent assister aux séances de 
la commission sans pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont 
voix délibérative qu'en l 'absence des t i t u l a i r e s qu ' i ls 
remplacent et dans les cas mentionnés au troisième alinéa de 
l 'article 70 et aux deuxième et troisième alinéas de l 'article 71 
du présent décret. 

Dans le respect de l a représentation des communes, des 
groupements de communes et des établissements publics 
admin is t ra t i f s relevant des communes de l a Polynésie 
française et des personnels, tout représentant t i tu la ire qui se 
trouve empêché de prendre part à une séance de l a 
commission administrative paritaire peut se faire remplacer 
par n ' importe lequel des représentants suppléants par 
procurat ion écrite nominat ive . Toutefois, pour les 
représentants du personnel, cette faculté ne joue qu'entre 
représentants élus sur une même liste de candidats et 
appartenant au même cadre d'emplois ou tirés au sort selon 
l a procédure prévue à l 'article 60 du présent décret. 

A r t . 66.— Le président de la commission peut convoquer 
des experts à l a demande des représentants des communes, 
des groupements de communes ou des établissements publics 
adminis trat i f s re levant des communes de l a Polynésie 
française ou à l a demande des représentants du personnel 
afin qu'ils soient entendus sur mi point inscrit à l 'ordre du 
jour. 

Les experts ne peuvent assister qu'à l a partie des débats, 
à l 'exclusion du vote, relative aux questions pour lesquelles 
leur présence a été demandée. 

A r t . 67.— Les commissions administratives paritaires 
sont saisies par leur président ou sur demande signée par l a 
moitié au moins des représentants t i tulaires du personnel de 
toutes questions entrant dans leur compétence. E l l e s 
émettent leur avis ou leur proposition à l a - majorité des 
suffrages exprimés. 

Lorsque l'autorité de nomination prend une décision 
contraire à l 'avis ou à l a proposition émis par l a commission, 
elle informe dans le délai d'un mois l a commission des motifs 
qui l'ont conduit à ne pas suivre cet avis ou cette proposition. 

Lorsque l a décision de l'autorité de nomination est subor­
donnée à une proposition ou à un avis de l a commission admi ­
nistrative paritaire , la décision peut légalement intervenir s i , 
par suite d'un partage égal des voix, aucune proposition ou 
aucun avis n'a pu être formulé. 

A r t . 68.— Les séances des commissions administrat ives 
paritaires ne sont pas publiques. 

A r t . 69.— Les commissions administratives paritaires 
siègent en formations restreintes ou plénières dans les condi­
tions fixées par arrêté du haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française. 

A r t . 70.— Lorsqu'une commission administrat ive p a r i ­
taire siège en formation restreinte, seuls les représen-tants 
du personnel relevant du cadre d'emplois dans lequel est 
classé le grade ou emploi du fonctionnaire intéressé et les 
représentants du personnel relevant du cadre d'emplois 
supérieur a ins i qu'un nombre égal de représentants de la col­
lectivité ou de l'établissement public sont appelés à délibérer. 

Toutefois, pour l 'examen des inscr ipt ions sur l istes 
d'aptitude, siègent en formation restreinte les représentants 
du personnel relevant du cadre d'emplois dans lequel est 
classé le grade ou emploi d'accueil et ceux relevant du cadre 
d'emplois supérieur a ins i qu'un nombre égal de représentants 
de l a commune, du groupement de communes ou de 
l'établissement public adminis trat i f relevant des communes 
de la Polynésie française. 

Lorsque le fonctionnaire, dont .le cas est soumis à 
l 'examen d'une commission administrat ive paritaire siégeant 
en formation restreinte , appart ient au cadre d'emplois 
supérieur, le ou les représentants t i tulaires du personnel 
relevant de be cadre siègent avec leurs suppléants, qui ont 
alors voix délibérative, a i n s i qu 'un nombre égal de 
représentants de l a commune, du groupement de communes 
ou de l'établissement publ ic admin i s t ra t i f re levant des 
communes de l a Polynésie française. 

A r t . 71.— Les fonctionnaires ayant vocation à être 
inscrits à un tableau d'avancement doivent quitter l a séance 
pendant l 'examen de ce tableau. 

Dans le même cas, lorsque tous les représentants du 
personnel relevant d'un cadre d'emplois remplissent les 
conditions pour être inscrits au tableau d'avancement, i l est 
fait application de l a procédure de tirage au sort dans les 
conditions prévues à l 'article 60 du présent décret pour 
désigner des représentants parmi les fonctionnaires du cadre 
d'emplois correspondant n'ayant pas vocation à être inscrits 
audit tableau. E n cas de refus de siéger des représentants 
désignés par le sort, cette commission est valablement 
composée des seuls représentants t i tulaires et suppléants du 
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personnel relevant du cadre d'emplois supérieur et d'un 
nombre égal de représentants de l a commune, du groupement 
de communes ou de l'établissement public administrat i f 
re levant des communes de Polynésie française. Les 
suppléants ont alors voix délibérative. 

Dans l'hypothèse on i l n'existe aucun représentant du 
personnel relevant du cadre d'emplois dans lequel est classé 
le grade auquel le tableau donne accès, l a commission 
administrative paritaire est complétée par des représentants 
du cadre d'emplois supérieur. E n l'absence d'un tel cadre 
d'emplois, l a commission est composée des seuls représen­
tants t i tulaires et suppléants relevant du cadre d'emplois 
dans lequel est classé le grade ou emploi d'origine et d'un 
nombre égal de représentants de l a commune, du groupement 
de communes ou de l'établissement public administrat i f 
relevant des communes de Polynésie française. Les sup­
pléants ont alors voix délibérative. 

A r t . 72 . - - Toutes facilités doivent être données aux com­
missions administratives paritaires par les communes, les 
groupements de communes et les établissements publics 
administrati fs relevant des communes de Polynésie française 
pour leur permettre de rempl ir leurs attributions. E n outre, 
communication doit leur être donnée de toutes pièces et 
documents nécessaires à l 'accomplissement de leur mission 
hui t jours au moins avant la date de l a séance. 

Une autorisation d'absence est accordée aux représen­
tants du personnel pour leur permettre de participer aux 
réunions des commissions administratives paritaires sur 
simple présentation de leur convocation. L a durée de cette 
autorisation comprend les délais de route, l a durée prévisible 
de l a réunion, et u n temps égal à l a durée prévisible de l a 
réunion pour permettre aux intéressés d'assurer la prépa­
ration et le compte rendu des travaux. 

Les membres des commissions administratives paritaires 
sont soumis à l 'obligation de discrétion professionnelle en ce 
qui concerne tous les faits et documents dont i ls ont eu 
connaissance en cette qualité. 

A r t . 73.— Hormis le cas où l a commission siège en tant 
que conseil de discipline, 30 % au moins des membres doivent 
être présents ou représentés lors de l 'ouverture de l a réunion. 

A r t . 74.— Les membres des commissions administratives 
paritaires ne perçoivent aucune rémunération du fait de 
leurs fonctions. Toutefois, les membres siégeant avec voix 
délibérative sont indemnisés de leurs frais de déplacement et 
de séjour dans les conditions fixées par arrêté du haut-
commissaire de l a République en Polynésie française. 

A r t . 75.— Lorsque les élections des représentants du 
personnel d'une commission administrative paritaire ont fait 
l'objet d'une annulat ion contentieuse ou lorsque, en raison 
d'un cas de force majeure, ces élections n'ont pu être orga­
nisées aux dates fixées par arrêté du haut-commissaire de l a 
République en Polynésie française, le centre de gestion et de 
formation procède aux élections dans les conditions prévues 
aux articles 43 à 62 du présent décret. Toutefois, le centre de 
gestion et de formation fixe l a date de ces élections après con­
sultation des organisations syndicales. L e mandat de ces 
représentants du personnel prend f in lors du prochain renou­
vel lement général des commissions admin is t ra t ives 
paritaires. 

Sous-section 4 
Compétences 

A r t . 76.— Outre les décisions d'ordre indiv iduel mention­
nées à l 'article 28 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée, 
les commissions administratives paritaires sont obligatoire­
ment consultées sur les décisions relatives : 

a) A l a mutation impl iquant un changement de domicile 
ou une modification d e l a situation de l'intéressé ; 

• b) A u refus de promotion de grade ; 
cj A l a mise à disposition du fonctionnaire ; 

d) A l a prolongation de stage ; 
e) A u licenciement au cours de l a période de stage ; 
f) A u reclassement suite à inaptitude physique. 
Les commissions admin i s t ra t ives par i ta i r e s sont 

également saisies, à la demande du fonctionnaire intéressé : 
a) Des décisions refusant l 'autorisation d'accomplir u n 

service à temps part ie l ; 
b) Des litiges d'ordre indiv iduel relatifs aux conditions 

d'exercice du temps part ie l ; 
c) Des décisions portant refus de promotion d'échelon ; 
d) Des décisions relatives à l a mise en disponibilité à 

l'exception de l a mise en disponibilité de droit ; 
e) Des décisions relatives aux congés prévus à l 'article 54 

de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée ; 
f) Des décisions refusant des autorisations d'absence pour 

suivre une action de préparation à u n concours adminis t rat i f 
ou une action de formation continue. 

A r t . 77.— Les demandes de détachement auprès d'une 
commune, d'un groupement de communes ou d'un établisse­
ment publ ic a d m i n i s t r a t i f re levant des communes de 
Polynésie française a ins i que les intégrations dans u n cadre 
d'emplois à l a suite d'un détachement sont soumises à l 'avis 
de l a commission administrative paritaire compétente pour le 
cadre d'emplois ou l 'emploi d'accueil. Les détachements de 
plein droit ne donnent pas l ieu à consultation de l a commis­
sion. 

Section 3 
Comité technique paritaire 

Sous-section 1 
Composition 

A r t . 78.— Le nombre des représentants, variable selon 
l'effectif des agents relevant des comités techniques p a r i ­
ta ires , est fixé par arrêté du haut - commissa i re de l a 
République en Polynésie française. Les agents relevant des 
comités techniques paritaires sont les agents des communes, 
des groupements de communes et des établissements publics 
administrati fs relevant des communes soumis à u n régime de 
droit public. 

Les modalités de désignation des représentants des 
communes, des groupements de communes ou des établisse­
ments publics administrati fs relevant des communes sont 
fixées par arrêté du haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française. 

L'arrêté d u haut -commissa ire de l a République en 
Polynésie française détermine également les modalités de 
prise en compte des effectifs. 

A r t . 79.— Les membres suppléants des comités techni­
ques paritaires sont en nombre égal à celui des membres 
t itulaires . 

Dans le respect de l a représentation des communes, des 
groupements de communes ou des établissements publics 
administrati fs relevant des communes et des personnels, tout 
représentant t i tula ire qui se trouve empêche de prendre part 
à une séance du comité technique paritaire peut se faire 
remplacer par n'importe lequel des représentants suppléants. 
Toutefois, pour les représentants du personnel, cette faculté 
ne joue qu'entre représentants désignés par u n même 
syndicat ou tirés au sort selon la procédure prévue à l 'article 
86 du présent décret. 

A r t . 80.— Le mandat des représentants du personnel 
expire une semaine après l a date des désignations de leurs 
remplaçants. 

Le mandat des représentants des communes, des groupe­
ments de communes et des établissements publics adminis ­
tratifs expire en même temps que leur mandat ou fonction ou 
à l a date du renouvellement total ou part ie l de l'organe 
délibérant de l a commune, du groupement de communes ou 
de l'établissement public admin i s t ra t i f 
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Les mandats au sein du comité technique paritaire sont 
renouvelables. 

L a commune ou l'établissement public administrat i f peut 
procéder à tout moment, et pour l a suite du mandat à 
accomplir, au remplacement de leurs représentants. 

A r t . 81.— L'autorité investie du pouvoir de nomination 
désigne les représentants de l a commune, du groupement de 
communes ou de l'établissement public administrat i f parmi 
les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de la 
commune, du groupement de communes ou de l'établisse­
ment public adminis t rat i f 

Le président du comité technique paritaire ne peut être 
désigné que p a r m i les membres de l'organe délibérant de l a 
commune, du groupement de communes ou de l'établisse­
ment public administrat i f auprès duquel est placé le comité. 

A r t . 82.— Il est obligatoirement mis fm au mandat des 
représentants du personnel et des membres représentant l a 
commune, le groupement de communes ou l'établissement 
public a d m i n i s t r a t i f choisis p a r m i les agents de cette 
commune, groupement de communes ou établissement public 
administrat i f lorsqu'ils cessent leurs fonctions par suite de 
démission, de mise en congé de longue maladie ou de longue 
durée, de mise en disponibilité ou pour toute autre cause que 
l 'avancement, ou lorsqu'ils n'exercent plus leurs fonctions 
dans l a commune, le groupement de communes ou l'établisse­
ment public administrati f . Sont' également remplacés dans 
les mêmes conditions les agents frappés d'une rétrogradation 
ou d'une sanction disciplinaire du troisième groupe, à moins 
qu'ils n'aient été amnistiés ou relevés de leur peine, et les 
agents frappés d'une des incapacités prononcées par les 
articles L . 5 et L . 6 du code électoral. 

A r t . 83.— E n cas de vacance pour quelque cause que ce 
soit du siège d'un représentant t i tulaire ou suppléant de l a 
commune, du groupement de communes ou de l'établisse­
ment public administrati f , i l y est pourvu par la désignation 
d'un nouveau représentant pour l a durée du mandat en 
cours. 

E n cas de vacance du siège d'un représentant t i tulaire du 
personnel, le siège est attribué à u n représentant suppléant 
par l 'organisation syndicale. E n cas de vacance du siège d'un 
représentant suppléant du personnel, le siège est attribué à 
u n autre agent par l 'organisation syndicale concernée. 

Lorsque l a liste des candidats ne comporte plus aucun 
nom, les sièges laissés vacants sont attribués selon l a 
procédure de tirage au sort prévue à l 'article 86 du présent 
décret. 

Sous-section 2 
Désignation 

A r t . 84.— Les sièges attribués aux organisations syndi ­
cales sont répartis entre elles par arrêté du haut-commissaire 
de la République en Polynésie française compte tenu du 
nombre de voix qu'elles ont obtenues aux élections organisées 
pour l a désignation des représentants du personnel aux 
commissions administratives paritaires. 

Compte tenu du nombre des sièges attribués, chaque 
organisation syndicale désigne ses représentants t i tulaires et 
suppléants. 

Les représentants au sein des comités techniques 
paritaires sont désignés pour six ans. 

A r t . 85.— Les représentants du personnel sont des agents 
à temps complet ou à temps non complet, soumis à u n régime 
de droit public, qui exercent leurs fonctions depuis au moins 
six mois dans l a commune, le groupement de communes ou 
l'établissement public admin is t ra t i f 

Toutefois, ne peuvent être désignés : 

a) Les agents en congé de longue maladie ou de longue 
durée ; 

b) Ceux en congé parental ou en congé lié aux charges 
parentales ; 

c) Ceux qui ont été frappés d'une sanction discipl inaire du 
troisième groupe, à moins qu'ils n'aient été amnistiés ou 
qu'ils n'aient été relevés de leur peine ; 

d) Ceux qui sont frappés d'une des incapacités énoncées 
aux articles L . 5 et L . 6 du code électoral. 

A r t . 86.— Dans le cas où des sièges n'ont pu être pourvus 
par voie de désignation par les organisations syndicales, 
l 'attr ibution de ces sièges est faite par tirage au sort p a r m i les 
agents qu i remplissent les conditions pour être désignés. 

L e jour, l 'heure et le l ieu de tirage au sort sont annoncés 
par l'autorité de nomination au moins huit jours à l'avance 
par affichage dans les locaux administrati fs . Tout agent peut 
y assister." 

Le tirage au sort est effectué par l'autorité de nomination 
ou son représentant. Les agents sont convoqués pour assister 
au tirage au sort. 

Sous-section 3 
Fonctionnement 

A r t . 87.— L e secrétariat du comité est assuré par u n 
représentant de l'autorité de nomination. U n représentant du 
personnel est désigné par le comité en son sein pour assurer 
les fonctions de secrétaire adjoint. Ces fonctions peuvent être 
remplies par un suppléant en cas d'absence du t i tu la ire . 

Pour l'exécution des tâches matérielles, le secrétaire du 
comité peut être aidé par un agent.de l a collectivité qui 
assiste aux séances. Après chacune d'elles, u n procès-verbal 
est établi. I l est signé par le président, contresigné par le 
secrétaire et le secrétaire adjoint et transmis dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de l a séance aux membres 
clu comité. Ce procès-verbal est approuvé lors de l a séance 
suivante. 

A r t . 88.— Chaque comité établit son règlement intérieur. 

A r t . 89.— L e comité technique paritaire est convoqué par 
son président. I l tient au moins une séance dans l'année. 

Le président est tenu de convoquer le comité dans le délai 
m a x i m u m d'un mois, sur demande écrite de l a moitié au 
moins des représentants t i tulaires du personnel. 

A r t . 90.— L a convocation du comité technique paritaire 
est accompagnée de l'ordre du jour de l a séance fixé par le 
président. Les questions entrant dans l a compétence des 
comités techniques paritaires dont l 'examen a été demandé 
par l a moitié au moins des représentants t i tula ires du 
personnel sont obligatoirement inscrites à l 'ordre du jour. 

Les suppléants peuvent assister aux séances du comité 
sans pouvoir prendre part aux débats. Ils ont voix 
délibérative en cas d'absence des t i tulaires qu'ils remplacent. 

L e président du comité technique p a r i t a i r e peut 
convoquer des experts à la demande de l 'administrat ion ou à 
l a démande des- représentants du personnel. Les experts 
n'ont pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister, à 
l 'exclusion du vote, qu'à l a partie des débats relative aux 
questions pour lesquelles leur présence a été demandée. 

A r t . 91.— Les comités techniques paritaires émettent leur 
avis à l a majorité des membres présents. E n cas de partage 
des voix, la proposition est réputée adoptée. 

A r t . 92.— Les séances des comités techniques paritaires 
ne sont pas publiques. 

A r t . 93.— Toutes facilités doivent être données aux 
membres des comités pour exercer leurs fonctions. E n outre, 
communication doit leur être donnée de toutes pièces et 
documents nécessaires à l 'accomplissement de leurs fonctions 
au plus tard hu i t jours avant l a date de l a séance. 
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Ils sont tenus à l 'obligation de discrétion professionnelle, 
à raison des pièces et documents dont i ls ont eu connaissance 
en leur qualité de membres des comités ou d'experts auprès 
de ces comités. 

A r t . 94.— Une autorisation d'absence est accordée aux 
représentants du personnel, t i tulaires ou suppléants, a insi 
qu'aux experts appelés à prendre part aux séances de ces 
comités pour leur permettre de participer aux réunions des 
comités sur simple présentation de leur convocation. L a 
durée de cette autorisation comprend les délais de route, l a 
durée prévisible de l a réunion et u n temps égal à l a durée 
prévisible de l a réunion pour permettre aux intéressés 
d'assurer l a préparation et le compte rendu des travaux. 

Les membres des comités techniques paritaires et les 
experts convoqués ne perçoivent aucune indemnité du fait de 
leurs fonctions dans ces comités. Ils sont toutefois indemnisés 
de leurs frais de déplacement et de séjour dans les conditions 
fixées par arrêté du haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française. 

A r t . 95.— L a moitié au moins des membres doit être 
présent ou représenté lors de l 'ouverture de l a réunion. 
Lorsque ce quorum n'est pas atte int , une nouvelle 
convocation est envoyée dans le délai de vingt-quatre heures 
aux membres du comité, qui siège alors valablement sur le 
même ordre du jour, quel que soit le nombre de membres 
présents. 

A r t . 96.— Les avis émis par les comités techniques 
paritaires sont portés, par tout moyen approprié, à l a 
connaissance des agents en fonctions dans l a ou les 
communes, le ou les groupements de communes et le ou les 
établissements intéressés. 

Les comités techniques paritaires doivent, dans u n délai 
de deux mois, être informés, par une communication écrite du 
président à chacun des membres, des suites données à leurs 
avis. 

A r t . 97— I. - U n comité technique pari ta ire est mis en 
place lorsque l'effectif total employé par l a commune, le 
groupement de communes ou l'établissement publ ic 
administrat i f atteint cinquante agents, dans des conditions 
fixées par arrêté du haut-commissaire de l a République en 
Polynésie française. 

IL - Lorsque l'effectif d'une commune, d'un groupement de 
communes ou d'un établissement publ i c a d m i n i s t r a t i f 
devient inférieur à cinquante agents, le comité technique 
paritaire reste en place jusqu'au prochain renouvellement 
général des comités techniques paritaires. Toutefois, loi^sque 
l'effectif des agents est réduit à moins de trente ou que, après 
application des procédures mentionnées aux deux derniers 
alinéas de l 'article 83 du présent décret, le nombre de 
représentants t itulaires du personnel est inférieur à trois, 
l 'organe délibérant peut dissoudre le comité technique 
paritaire après consultation des organisations syndicales 
siégeant à ce comité technique îDaritaire. 

A r t . 98.— L e comité examine les mesures d'hygiène et de 
sécurité dans les conditions et selon les modalités défmies par 
arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie 
française. 

Les règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité 
sont celles prévues par l a réglementation applicable 
localement. . 

A r t . 99.— Dans chaque commune ou établissement public 
administrati f , l'autorité de nomination désigne par arrêté, 
sur le principe du volontariat, un agent chargé d'assurer, 
sous sa responsabilité, la mise en œuvre des règles d'hygiène 
et de sécurité. 

L a miss i on de l 'agent désigné est d 'assister et de 
conseiller l'autorité de nomination auprès de laquelle i l est 
placé dans l a mise en œuvre des règles de sécurité et 
d'hygiène au travai l visant à : 

- prévenir les dangers susceptibles de compromettre l a 
sécurité ou l a santé des agents ; 
améliorer l 'organisation et l 'environnement du t rava i l en 
adaptant les conditions de t rava i l ; 
faire progresser l a connaissance des problèmes de sécurité 
et des techniques propres à les résoudre ; 
vei l ler à l 'observation des prescriptions législatives et 
réglementaires prises en ces matières a ins i qu'à l a bonne 
tenue des registres de sécurité dans tous les services. 

Cet agent contrôle les conditions d'application des règles 
d'hygiène et de sécurité fixées par l a réglementation 
applicable localement et propose à l'autorité compétente 
toute mesure qui l u i paraît de nature à améliorer l'hygiène et 
l a sécurité du t r a v a i l et l a prévention des r isques 
professionnels. E n cas d'urgence, i l propose à l'autorité les 
mesures immédiates q u ' i l juge nécessaires. L'autorité 
l'informe des suites données à ses propositions. 

Cet agent est associé en outre aux travaux d u comité 
technique paritaire lorsqu' i l est mis en place. I l assiste de 
plein droit aux réunions de ce comité. 

Une formation préalable à l a prise de fonction et une 
formation continue sont dispensées par le centre de gestion et 
de formation aux agents désignés en matière d'hygiène et de 
sécurité. 

Les modalités de cette formation sont définies par le 
centre de gestion et de formation. 

Chapitre III 
Dispositions spécifiques applicables aux fonctionnaires 

à temps non complet 

A r t . 100.— Les dispositions du présent chapitre s 'appli­
quent aux fonctionnaires des communes, des groupements de 
communes et des établissements publics admin is t ra t i f s 
relevant des communes de l a Polynésie française nommés 
dans dès emplois permanents à temps non complet et 
employés de manière continue. 

Ne sont pas considérées comme fonctionnaires occupant 
des emplois pour l 'appl i cat ion du présent chapitre les 
personnes : 

1° Q u i assurent leur service sous le contrôle et pour le 
compte d'une autre administrat ion ; 

2° Q u i sont liées par u n contrat de droit privé ; 
3° Q u i ne reçoivent une indemnité de l a commune, du 

groupement de communes ou de l'établissement public admi ­
nistrat i f relevant des communes de l a Polynésie française 
que pour les services qu'elles l u i rendent dans l'exercice de 
leur profession principale ; 

4° Q u i sont rémunérées par des indemnités pour un 
t rava i l qui ne présente aucun caractère de régularité. 

Section 1 
Création d'emplois à temps non complet 

A r t . 101.— Les emplois permanents à temps non complet 
sont créés par délibération de l'organe délibérant de l a 
commune, du groupement de communes ou de l'établisse­
ment public admin i s t ra t i f Cette délibération fixe l a durée 
hebdomadaire de service afférente à l 'emploi en fraction de 
temps complet exprimée en heures. 

L'autorité de nomination informe annuellement le comité 
technique paritaire de ces créations d'emplois. 

A r t . 102.— Des emplois permanents à temps non complet 
sont susceptibles d'être créés dans : 

1° Les communes, groupements de communes et leurs 
établissements publics adminis trat i f ; 

2° Les centres communaux et intercommunaux d'action 
sociale ; 

3° Le centre de gestion et de formation. 
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L a durée minimale mensuelle de t rava i l est fixée par un 
arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie 
française. 

A r t . 103.— Des emplois à temps non complet peuvent être 
créés pour l'exercice des fonctions relevant des cadres 
d'emplois dont l a l iste est fixée par arrêté du haut -
commissaire de l a République en Polynésie française. 

Dans l 'attente de l a publication du statut du cadre 
d'emplois correspondant, des emplois à temps non complet 
peuvent être créés pour l'exercice des fonctions relevant de 
l 'emploi de garde champêtre. 

Le nombre d'emplois à temps non complet créés pour 
l'exercice des fonctions relevant d'un cadre d'emplois ne peut 
être supérieur à l'effectif budgétaire des emplois à temps 
complet si cet effectif est supérieur ou égal à cinq. S i cet 
effectif est inférieur à cinq, le nombre des emplois à temps 
non complet créés pour l'exercice des fonctions de ce cadre 
d'emplois ne peut excéder cinq. 

Section 2 
Régime applicable aux emplois à temps non complet 

Sous-section 1 
Recrutement 

A r t . 104.— Les fonctionnaires à temps non complet sont 
recrutés : 

1° Lorsque l 'emploi créé comporte une durée hebdo.-
madaire supérieure ou égale à l a moitié de l a durée légale du 
travai l applicable localement en Polynésie française, dans u n 
cadre d'emplois ; 

2° Dans le cas contraire, dans u n emploi régi, sous réserve 
des dispositions du présent décret, par les statuts particuliers 
du cadre d'emplois correspondant, dont i l prend la dénomina­
tion. . 

A r t . 105.— Les conditions de recrutement sont celles 
prévues pour les emplois correspondants à temps complet. 

Toutefois, le fonctionnaire déjà t i tula ire d'un grade dans 
un cadre d'emplois d'un emploi peut être recruté dans le 
même cadre d'emplois ou emploi par une autre commune, un 
autre groupement de communes ou u n autre établissement 
public administrat i f relevant des communes de l a Polynésie 
française, par voie de recrutement direct. S i le recrutement 
in i t i a l est intervenu antérieurement à l a publication du 
présent décret, le nouveau recrutement peut intervenir 
même si l'agent ne remplit pas les conditions fixées par le 
statut particul ier correspondant. 

Le fonctionnaire ainsi nommé l'est à l'échelon du grade ou 
de l 'emploi avec l'ancienneté détenus au jour de sa nomina­
tion. 11 n'est plus soumis aux conditions éventuelles de stage 
et de formation init iale . 

S ' i l est en cours de stage, sa t i tular isat ion par l'autorité de 
nomination qui l 'a recruté en premier ne peut intervenir 
qu'après avis par écrit des autres communes, groupements de 
communes ou établissements publics administrati fs relevant 
des communes de la Polynésie française concernés. 

A r t . 106.— U n fonctionnaire ne peut occuper un ou 
plusieurs emplois permanents à temps non complet que si la 
durée totale de service qui en résulte n'excède pas de plus de 
15 % celle afférente à un emploi à temps complet. 

A r t . 107.— U n fonctionnaire percevant une rémunération 
à temps complet ne peut être nommé dans u n emploi à temps 
non complet de l a môme commune, du même groupement de 
communes, d'un établissement public adminis trat i f relevant 
de la même commune de la Polynésie française ou du même 
établissement public adminis t rat i f 

Sous-section 2 
Positions 

A r t . 108.— I. - Le fonctionnaire à temps non complet ne 
peut bénéficier des dispositions du II de l 'article 53 de 
l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée. 

II. - Le fonctionnaire ne peut être placé en position de 
détachement dans les conditions prévues par l 'article 57 de 
l'ordonnance du 4 janvier 2005 susmentionnée que : 

1° S ' i l occupe u n seul emploi à temps non complet ; 
2° Lorsque le détachement intervient de plein droit pour 

l'exercice d'un mandat syndical où pour l 'accomplissement 
d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la t i t u l a r i ­
sation dans un emploi permanent des communes, des groupe­
ments de communes, des établissements publ ics 
adminis trat i f s re levant des communes de l a Polynésie 
française et du territoire de l a Polynésie française. 

A r t . 109.— L a mise en disponibilité d'un fonctionnaire 
occupant des emplois à temps non complet dans plusieurs 
communes, groupements de communes ou établissements 
publics administrati fs relevant des communes de la Polynésie 
française est prononcée par décision conjointe des autorités 
de nomination concernées. E l l e cesse lors de l a réintégration 
du fonctionnaire dans un emploi correspondant à son grade. 

A r t . 110.— L e fonctionnaire qui occupe des emplois à 
temps non complet dans plusieurs communes, groupements 
de communes ou établissements publics admin i s t ra t i f s 
relevant des communes de l a Polynésie française bénéficie 
des congés prévus aux 1°, 6° et 7° de l 'article 54 de l 'ordon­
nance du 4 janv ier 2005 susvisée à l a même époque dans 
chaque commune, groupement de communes ou établisse­
ment public adminis trat i f relevant des communes de l a 
Polynésie française qui l 'emploie. 

E n cas de désaccord entre les autorités de nomination 
intéressées, la période retenue est celle qui est arrêtée par 
l'autorité de nomination de la commune, du groupement de 
communes ou de l'établissement publ ic a d m i n i s t r a t i f 
relevant des communes de la Polynésie française auquel le 
fonctionnaire consacre la plus grande partie de son activité. 

Dans le cas où la durée de son t rava i l est l a même dans 
plusieurs communes, groupements de communes ou établis­
sements publics administrati fs relevant des communes de l a 
Polynésie française, l a période retenue est celle arrêtée par 
l'autorité de nomination qui l 'a recruté en premier. 

Sous-section 3 
Notation, avcLncement, promotion 

A r t . 111.— L e fonctionnaire à temps non complet 
bénéficie d 'avancements d'échelon et cle grade et de 
promotion interne selon les conditions d'ancienneté et 
suivant la procédure prévue pour le fonctionnaire à temps 
complet du même grade. 

L'ancienneté de service est prise en compte pour sa durée 
totale pour l 'avancement d'échelon et, lorsque l a durée cle 
service dans l 'emploi concerné est au moins égale au m i -
temps, pour l 'avancement de grade et l a promotion interne. 
Dans les autres cas, elle est calculée en fonction du temps de 
service effectivement accompli, compte tenu du nombre 
d'heures de service hebdomadaire affecté à l 'emploi. 

A r t . 112.— Les décisions relatives à l a notation, l ' inscrip­
tion sur u n tableau d'avancement, l 'avancement de grade et 
la nomination au titre de la promotion interne mentionnés à 
l 'article 44 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée d'un 
fonctionnaire qui occupe le même emploi à temps non complet 
dans plusieurs communes, groupements de communes ou 
établissements publics administrati fs relevant de communes 
de la Polynésie française sont prises, après avis ou sur propo­
sitions des autres autorités de nomination concernées et 
après avis de l a commission administrative paritaire , par 
l'autorité de la commune, du groupement de communes ou de 
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l'établissement public administrat i f relevant des communes 
de l a Polynésie française auquel le fonctionnaire consacre l a 
plus grande partie de son activité et, en cas de durée égale de 
son activité dans plusieurs communes, groupements de 
communes ou établissements publics administrati fs relevant 
des communes de la Polynésie française, par l'autorité de 
nomination qui l 'a recruté en premier. 

E n cas de désaccord entre les autorités de nomination, les 
décisions autres que celles relatives à l a notation ne peuvent 
être prises que si l a proposition de décision recueille l'accord 
des deux t iers au moins des autorités concernées, 
représentant plus de l a moitié de l a durée hebdomadaire de 
service effectuée par le fonctionnaire ou de l a moitié au moins 
des autorités concernées représentant plus des deux tiers de 
cette durée. 

Sous-section 4 
Discipline 

A r t . 113.— Les sanctions disciplinaires mentionnées à 
l 'article 63 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée sont 
prononcées par l'autorité de nomination qui a engagé l a 
procédure disc ip l inaire après avis des autres autorités 
concernées. 

L e sursis à l 'exclusion temporaire de fonctions prévu à 
l 'article 63 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susmentionnée 
peut être cependant accordé par chacune des autorités de 
nomination concernées. 

Soùs-section 5 
Cessation de fonctions et modification 
de la durée hebdomadaire du service 

A r t . 114.— L a démission d'un fonctionnaire occupant 
plusieurs emplois à temps non complet intervient au titre du 
seul emploi pour lequel l'intéressé l a présente. 

A r t . 115.— Le licenciement pour insuffisance profession­
nelle mentionné à l 'article 66 de l'ordonnance du 4 janvier 
2005 susvisée intervient conformément aux dispositions de 
l 'article 124 du décret du 29 août 2011 sus visé au titre de tous 
les emplois identiques occupés par le fonctionnaire. 

A r t . 116.— L 'admiss ion d'un fonctionnaire occupant 
plusieurs emplois à temps non complet à faire valoir ses 
droits à l a retraite est prise par décision conjointe des 
autorités de nomination concernées. 

A r t . 117.— Lorsqu ' i l est décidé de modifier, soit en 
hausse, soit en baisse, le nombre d'heures de service 
hebdomadaire afférent à u n emploi permanent à temps non 
complet, cette modification est assimilée à l a suppression 
d'un emploi comportant u n temps de service égal. 

E n cas de refus de l a modification du nombre d'heures de 
service ou en cas de suppression de l 'emploi, i l ,est fait 
application des dispositions de l 'article 70 de l'ordonnance du 
4 janvier 2005 susvisée. 

A u cours de l a période de prise en charge par le centre de 
gestion et de formation, l'intéressé perçoit l a rémunération 
afférente à l 'emploi à temps non complet supprimé. Les 
emplois proposés doivent se situer dans l a même subdivision 
administrative et comporter une durée hebdomadaire de 
service au moins égale à celle de l 'emploi supprimé. 

A r t . 118.— L a radiat ion des cadres pour abandon de poste 
est prononcée par l'autorité compétente après que l'agent 
concerné a, préalablement à cette décision, été mis par écrit 
en demeure de rejoindre son poste ou de reprendre son 
service dans le délai d'un mois à part i r de l a date de réception 
par l'intéressé de ladite mise en demeure. 

L a mise en demeure informe expressément l'intéressé du 
risque qu ' i l encourt d'une r a d i a t i o n des cadres sans 
procédure d isc ip l inaire préalable dans le cas où i l ne 
rejoindrait pas son poste ou ne reprendrait pas son service à 
l'issue clu délai d'un mois précédemment mentionné. 

Chapitre IV 
Dispositions diverses 

Section 1 
Modalité d'établissement des listes d'aptitude 

A r t . 119.— Les listes d'aptitude font l'objet d'une publicité 
par voie d'affichage dans les locaux du centre de gestion et de 
formation a ins i que d'une noti f ication ind iv idue l l e aux 
candidats dans le délai de quinze jours à compter de 
l'établissement de ces listes. Cette publicité peut en outre 
être effectuée par voie électronique. Lorsque les statuts 
particuliers le prévoient, elles font également l'objet d'une 
publication au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 120.— L a date à laquelle s'apprécient les conditions 
fixées par chaque statut particul ier pour l ' inscr ipt ion sur une 
liste d'aptitude est , le 1er janvier de l'année au cours de 
laquelle est établie ladite liste. 

A r t . 121.— Lorsque le candidat déclaré admis est déjà 
inscrit sur une liste d'aptitude à u n concours d'un même 
grade d'un même cadre d'emplois, son inscript ion sur une 
nouvelle liste d'aptitude est subordonnée au choix de l a liste 
sur laquelle i l souhaite être inscrit . A cet effet, i l fait 
connaître au centre de gestion et de formation, dans u n délai 
de trente jours à compter de l a notification de son admission 
au deuxième concours, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, sa décision d'opter pour son 
inscript ion sur l a liste d'aptitude choisie et de renoncer à 
l ' inscription sur l 'autre l iste. 

A r t . 122.— L a commune, le groupement de communes ou 
l'établissement publ ic qu i a décidé de procéder au 
recrutement d'une personne inscrite sur une l iste d'aptitude 
l u i notifie cette offre par lettre recommandée avec accusé de 
réception et en informe par écrit le centre de gestion et de 
formation. 

Lorsque l a commune, le groupement de communes ou 
l'établissement public n'a reçu, dans u n délai de deux mois, 
aucune réponse à son offre, elle le fait connaître au centre de 
gestion et de formation. L'offre est alors considérée comme 
refusée. 

Toute personne inscrite sur une liste d'aptitude qui a 
refusé trois offres d'emploi notifiées dans les conditions 
prévues aux alinéas ci-dessus est radiée de l a liste d'aptitude 
par le président du centre de gestion et de formation. 

Section 2 
Aides à l'installation 

A r t . 123.— U n arrêté du haut - commissa i re de l a 
République en Polynésie française fixe, après avis du Conseil 
supérieur de l a fonction publique des communes de l a 
Polynésie française, les dispositifs d'aides liés au changement 
de résidence famil iale et à l ' instal lat ion des personnels. 

Chapitre V 
Dispositions transitoires et finales 

A r t . 124.— Les agents en poste à l a date de publication du 
présent décret disposent d'un délai d'un an pour déposer leur 
demande d 'autor isat ion de c u m u l d'activités à t i t re 
accessoire. 

A r t . 125.— Le ministre de l'intérieur, de l 'outre-mer, des 
collectivités territoriales et de l ' immigrat ion, l a ministre du 
budget, des comptes publics et de la réforme de l 'E ta t , porte-
parole du Gouvernement, le ministre de la fonction publique 
et l a ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l 'outre­
mer, des collectivités terr i tor ia les et de l ' i m m i g r a t i o n , 
chargée de l 'outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le 
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concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

F a i t le 15 novembre 2011. 
François F I L L O N . 

P a r le Premier ministre : 
La ministre auprès du ministre de l'intérieur, 

de l'outre-mer, des collectivités territoriales 
et de l'immigration, chargée de l'outre-mer, 

Marie -Luce P E N C I - I A R D . 

Le ministre de. l'intérieur, 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales 

et de l'immigration, ^ 
Claude G U E A N T . 

La ministre du budget, des comptes publics 
et de la réforme de l'Etat, 

porte-parole du Gouvernement, 
Valérie P E C R E S S E . 

Le ministre de la fonction publique, 
François S A U V A D E T . 

DECRET n° 2011-1552 du 15 novembre 2011 portant d ispo­
s i t i ons app l icab les aux agents non t i tu la i res des 
communes et des groupements de communes de la 
Polynésie française ainsi que de leurs établ issements 
publ ics administrat i fs. 

Publics concernés : communes, groupements de communes 
et établissements publics administrati fs de l a Polynésie 
française. 

Objet : f ixation des dispositions applicables aux agents 
non t i tu la i res des communes et des groupements de 
communes de l a Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administrati fs . 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le dixième 
jour qui suit sa publication. 

Notice : le présent décret précise que les agents non t i t u -
laii^es sont, d'une part, des agents bénéficiant d'un contrat à 
durée indéterminée, en application de l 'article 73 de l 'ordon­
nance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut général 
des fonctionnaires des communes et des groupements de 
communes de la Polynésie française ainsi que de leur établis­
sements publics administrati fs et ayant choisi de ne pas 
exercer leur droit d'option pour devenir fonctionnaire dans la 
fonction publique communale, d'autre part , des agents 
contractuels qui peuvent être recrutés, comme dans l a 
fonction publique territoriale métropolitaine, dans quatre 
cas : 

le remplacement momentané de fonctionnaires indispo­
nibles ; 

' - le recrutement pour un an, au plus, pour faire face à l a 
vacance d'un emploi qui ne peut être pourvu dans les 
conditions prévues par les statuts ; 
l 'exercice de fonctions correspondant à u n besoin-
saisonnier ; 

- l'absence de cadre d'emplois susceptible d'assurer les 
fonctions correspondantes ou, pour les emplois de concep­
tion et d'encadrement, lorsque les besoins du service le 
justif ient. 

Les communes et établissements peuvent également 
recruter, par des contrats d'une durée maximale de six ans, 
renouvelable une fois, des fonctionnaires de l 'Etat , des 
collectivités territoriales de métropole et des départements 
d'outre-mer placés en disponibilité dans leur corps d'origine 
pour occuper des emplois vacants. 

Ensui te , le présent décret prévoit les règles applicables à 
ces agents non titulaires en matière de formation, de congés, 
de temps partiel et de f in de contrat. Ces règles sont pour 
l 'essentiel identiques à celles applicables à l a fonction 
publique territoriale métropolitaine, avec quelques adapta­
tions liées aux spécificités de l a Polynésie française. 

Références : le décret est pris pour l 'appl icat ion de 
l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 portant statut 
général des fonctionnaires des communes et des groupements 
de communes de l a Polynésie française a ins i que de leurs 
établissements publics administrati fs . I l peut être consulté 
sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre , 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur, de l 'outre-mer, 

des collectivités territoriales et de l ' immigrat ion. 
V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u la loi n° 79-587 du 11 ju i l le t 1979 modifiée relative à 
la motivation des actes administrati fs et à l'améliorEition des 
relations entre l 'administrat ion et le public ; 

V u l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de la Polynésie française 
ainsi que de, leurs établissements publics administrat i fs ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 fixant les 
règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de l a Polynésie 
française a i n s i que de leurs établissements publ ics 
administrati fs ; 

V u le décret n° 2011-1551 du 15 novembre 2011 portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique des 
communes et des groupements de communes de l a PoJ,ynésie 
française ainsi que de leurs établissements publics adminis ­
trati fs ; 

V u la saisine clu conseil des ministres de l a Polynésie 
française en date du 9 j u i n 2011 ; 

V u l 'avis de l a commission consultative d'évaluation des 
normes en date du 1er avr i l 2010, 

Décrète : 

Chapitre 1er 
Dispositions générales 

Artic le 1er.— Les dispositions du présent décret s 'appli­
quent aux agents non t itulaires de droit public des collect-
vités et établissements mentionnés à l 'art i c le 1er de 
l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 susvisée qui sont 
recrutés ou employés dans les conditions défmies à l 'article 8 
de ladite ordonnance, dont les collaborateurs du cabinet 
d'une autorité communale ou d'un établissement. 

Les dispositions du présent décret, à l 'exception de celles 
du chapitre II, sont également applicables aux agents non 
t itulaires ne remplissant pas les conditions des articles 73 et 
74 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée ou n'ayant pas 
exercé le droit d'option mentionné à l 'article 75 cle ladite 
ordonnance. 

A f t . 2.— Les dispositions des articles 33, 34, 39, 114 et 
115 et du premier alinéa de l 'article 116 du décret du 29 août 
2011 susvisé s'appliquent aux agents non t i tulaires recrutés 
dans les conditions fixées à l 'article 8 de l 'ordonnance du 4 
janv ier 2005 susvisée et aux agents non t i tu la i res ne 
remplissant pas les conditions des articles 73 et 74 de l a 
même ordonnance ou n'ayant pas exercé le droit d'option 
mentionné à l 'article 75 de ladite ordonnance. 

Les dispositions du chapitre 1er du décret n° 2011-1551 du 
15 novembre 2011 susvisé sont également applicables à ces 
agents. L a déclaration prévue à l 'article 10 du même décret 
est transmise à l'autorité compétente préalablement à l a 
signature du contrat. 
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A r t . 3.— I. - Le dossier des agents mentionnés à l 'article 
1er doit comporter toutes les pièces intéressant leur situation 
administrative, enregistrées, numérotées et classées sans 
discontinuité. 

Ce dossier, de même que tout document administrati f , ne 
peut faire état des opinions où des activités politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé. 

II. - Sans préjudice de celles qui leur sont imposées par l a 
loi , les agents mentionnés à l 'article 1er sont soumis aux 
obligations suivantes :. 

1° Ils sont tenus au secret professionnel dans le cadre des 
règles instituées par le code pénal et sont liés par l 'obligation 
de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les 
faits et informations dont i ls ont connaissance dans l'exercice 
de leurs fonctions. Sous réserve des dispositions réglemen­
tant l a liberté d'accès aux documents administrati fs , toute 
communication de documents de service à des tiers est 
interdite, sauf autorisation expresse de l'autorité dont i ls 
dépendent ; 

2° L'agent non t i tula ire est, quel que soit son emploi, 
responsable de l'exécution des tâches qui l u i sont confiées. I l 
doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérar­
chique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement 
illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt 
public. I l n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui l u i 
incombent par l a responsabilité propre de ses subordonnés. 

Chapitre II 
Modalités de recrutement 

A r t . 4.— N u l ne peut être recruté en qualité d'agent non 
t i tu la ire : • 

1° S i , étant de nationalité française, i l ne jouit pas de ses 
droits civiques et ne se trouve pas en position régulière au 
regard du code du service national ; 

2° S i , étant de nationalité étrangère, i l n'est pas en 
situation régulière vis-à-vis des lois régissant l ' immigrat ion ; 

3° S i les mentions portées au bul let in n° 2 de son casier 
judiciaire sont incompatibles avec l'exercice des fonctions ; 

4° S ' i l ne rempl i t pas les conditions d'aptitude physique 
requises pour l 'exercice de l a fonction. Les conditions 
d 'aptitude physique sont constatées dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les fonctionnaires. 

A r t . 5.— L'agent non t i tulaire est recruté soit par contrat, 
soit par décision administrative. L'acte d'engagement est 
écrit. I l précise, parmi les cas mentionnés à l 'article 8 de 
l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée, celui en vertu 
duquel i l est établi. I l fixe l a date à laquelle le recrutement 
prend effet et prend f m et définit le poste occupé et ses 
conditions d'emploi. Il indique les droits et obligations de 
l'agent. 

A r t . 6.— L'acte d'engagement peut prévoir une période 
d'essai dont la durée peut être modulée en fonction de celle du 
contrat dans l a l imite de trois mois. 

Chapitre III 
F'ormation 

A r t . 7.— Les agents non titulaires peuvent bénéficier des 
actions de formation mentionnées aux articles 167 à 170 du 
décret du 29 août 2011 susvisé dans les mêmes conditions 
que celles fixées pour les fonctionnaires. 

A r t . 8.— Les agents non t itulaires occupant à temps 
complet un emploi permanent des communes, des groupe­
ments de communes et des établissements publics adminis­
tratifs relevant des communes de l a Polynésie française 
comptant au moins trois ans de services effectifs, qui désirent 
suivre, en vue de leur formation personnelle, une action de 
formation, peuvent bénéficier : 

1° De décharges partielles de service ; 
2° D 'un congé qui ne peut excéder trois mois s ' i l s'agit d'un 

stage continu à temps plein, ou trois cents heures s ' i l s'agit de 
stages constituant u n cycle pédagogique comportant des 
enseignements discontinus ou à temps partiel . 

A r t , 9.— L'agent non t i tula ire bénéficiaire d'un congé 
défini à l 'article 8 perçoit une rémunération égale à 75 % du 
traitement brut qu ' i l percevait au moment de l a mise en 
congé. 

L a période de stage pendant laquel le les agents 
perçoivent cette rémunération ne peut excéder u n jour 
ouvrable par deux mois de service au-delà des trois premières 
années. 

Cette rémunération est à la charge de l a commune, du 
groupement de communes ou de l'établissement public admi ­
nistrat i f relevant des communes de l a Polynésie française 
dont relève l'intéressé. 

A r t . 10.— L a demande de congé formation doit être 
présentée quatre-vingt-dix jours à l'avance. E l l e doit indiquer 
l a date à laquelle commence l a formation, sa nature et sa 
durée a ins i que le nom de l 'organisme dispensateur de l a 
formation. 

Dans les trente jours qui suivent l a réception de l a 
demande, l'autorité dont relève l'agent non t i tu la ire doit faire 
connaître à l'intéressé son accord ou les raisons qu i motivent 
le rejet ou le report de l a demande. 

A r t . 11.— L'agent non t i tulaire doit, à l a f m de chaque 
mois et au moment de l a reprise de ses fonctions, remettre à 
l'autorité dont i l relève une attestation de présence effective 
en formation. -

E n cas d'absence sans moti f valable dûment constaté par 
l 'organisme dispensateur de formation, i l est mis f in au congé 
de l'agent non t i tu la ire ; celui-ci est tenu de rembourser les 
indemnités perçues. 

Chapitre IV 
Congés 

Section 1 
Congé annuel 

A r t . 12.— L'agent non t i tulaire en activité a droit, dans 
les conditions prévues par u n arrêté du haut-commissaire de 
l a République en Polynésie française, à un congé annuel dont 
l a durée et les conditions d'attribution sont identiques à 
celles du congé annuel des fonctionnaires t i tula ires . 

A l a fm d'un contrat à durée déterminée ou en cas de 
licenciement n' intervenant pas à titre de sanction disc ip l i ­
naire, l 'agent qui , du fait de l 'administrat ion, n 'a pu béné­
ficier de tout ou partie de ses congés annuels a droit à une 
indemnité compensatrice. 

Lorsque l 'agent n'a pu bénéficier d'aucun congé annuel , 
l'indemnité compensatrice est égale au 1/10 de l a rémuné­
ration totale brute perçue par l'agent lors de l'année en cours. 

Lorsque l'agent a pu bénéficier d'une partie de ses congés 
annuels, l'indemnité compensatrice est proportionnelle au 
nombre de jours de congés annuels dus et non pris . 

L'indemnité ne peut être inférieure au montant de l a 
rémunération que l'agent aurait perçue pendant l a période de 
congés annuels dus et non pris. 

L'indemnité est soumise aux mêmes retenues que l a 
rémunération de l'agent. 
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Section 2 
Congé maladie 

A r t . 13.— L'agent non t i tulaire en activité bénéficie, sur 
présentation d'un certificat médical, de congés de maladie 
pendant une période maximale de douze mois consécutifs ou, 
en cas de service d iscont inu, au cours d'une période 
comprenant trois cents jours de services effectifs, dans l a 
l imite de l a durée de son contrat ou de son engagement dans 
les l imites suivantes : 

1° Après quatre mois de services, un mois à plein traite­
ment et u n mois à demi-traitement ; 

2° Après deux ans de services, deux mois à plein traite­
ment et deux mois à demi-traitement ; 

3° Après trois ans de services, trois mois à plein traite­
ment et trois mois à demi-traitement. 

A r t . 14.— L'agent non t i tulaire en activité employé de 
manière continue et comptant au moins trois années de 
services atteint d'une affection dûment constatée le mettant 
dans l'impossibilité d'exercer son activité, nécessitant un 
traitement et des soins prolongés et présentant un caractère 
inval idant et de gravité confirmée bénéficie d'un congé de 
longue maladie pendant une période maximale de trois ans. 

Dans cette situation, l'intéressé conserve l'intégralité de 
son traitement pendant une durée de douze mois. Le traite­
ment est réduit de moitié pendant les vingt-quatre mois 
suivants. 

E n vue de l'octroi de ce congé, l'intéressé est soumis à 
l 'examen d'un spécialiste agréé compétent pour l'affection en 
cause. L a décision d'octroi est prise par le chef de service sur 
avis émis par le comité médical saisi du dossier. 

L a composition du comité médical et l a procédure suivie 
sont celles prévues par l a réglementation en vigueur pour les 
fonctionnaires t i tulaires . 

Le congé pour longue maladie peut être accordé par 
périodes de trois à six mois. L'agent qui a épuisé un congé de 
longue maladie ne peut bénéficier d'un autre congé de cette 
nature s ' i l n'a pas repris auparavant l'exercice de ses 
fonctions pendant un an. 

Section-3 
Congé en cas d'accident du travail 

ou de maladie professionnelle 

A r t . 15.— L'agent non t i tulaire en activité bénéficie en cas 
d'accident du t rava i l ou de maladie professionnelle d'un congé 
pendant toute l a période d'incapacité de t rava i l jusqu'à la 
guérison complète, l a consolidation de l a blessure ou le décès. 

L'intéressé a droit à des prestations en nature et au verse­
ment ou au remboursement de tout ou partie de son plein 
traitement dans les l imites fixées par l a réglementation 
applicable localement. 

Section 4 
Congé de maternité et congé d'adoption 

A r t . 16.— L'agent non t i tulaire en activité a droit après 
six mois de services à u n congé de maternité ou à un congé 
d'adoption avec plein traitement d'une durée égale à celle qui 
est prévue par l a caisse de prévoyance sociale de Polynésie 
française. 

A r t . 17.— L'agent non t i tulaire , en activité, qui est 
contraint de cesser ses fonctions pour raison de santé, pour 
maternité ou adoption et qui se trouve, en l'absence de temps 
de services suffisant, sans droit à congé rémunéré de maladie, 
de maternité ou d'adoption est : 

1° E n cas de maladie, soit placé en congé sans traitement 
pour maladie pendant une durée maximale d'une année si 
l'incapacité d'exercer les fonctions est temporaire , soit 
licencié s i l'incapacité de travaihest permanente ; 

2° E n cas de maternité ou d'adoption, placé en congé sans 
traitement pour maternité ou adoption pendant une durée 
égale à celle qui est prévue à l 'article 16 ; à l 'issue de cette 
période, la situation de l'intéressé est réglée dans les condi­
tions prévues pour les agents ayant bénéficié d'un congé de 
maternité ou d'adoption rémunéré. 

S i l 'agent se trouve à l 'issue de l a période de congé sans 
traitement dans l a situation définie aux articles 15 ou 16, le 
bénéfice du congé prévu par l 'un ou l 'autre de ces articles l u i 
est accordé. 

A r t . 18.— Le montant du traitement servi pendant une 
période de maladie, de longue maladie, d'accident du t rava i l , 
de maladie professionnelle, de maternité ou d'adoption est 
établi sur l a base de l a durée journalière d'emploi de l'agent 
non t i tulaire à l a date d'arrêt du t rava i l . 

Les prestations en espèces servies en application du 
régime de protection sociale géré par l a caisse de prévoyance 
sociale de l a Polynésie française sont déduites du demi ou du 
p le in t ra i tement par les communes, groupements de 
communes ou établissements publics administrati fs relevant 
des communes de l a l^olynésie française, en application des 
articles 13 à 16. 

Les agents doivent communiquer à leur employeur le 
montant des prestations eii espèces ou des pensions de 
vieillesse allouées pour inaptitude physique par la caisse de 
protection sociale de la Polynésie française. L 'employeur peut 
suspendre le versement du traitement jusqu'à l a t ransmis ­
sion des informations demandées. 

U n contrôle peut être effectué à tout moment par un 
médecin agréé de l 'administrat ion. E n cas de contestation des 
conclusions du médecin chai'gé du contrôle, le comité médical 
peut être saisi dans les mêmes conditions que celles qui sont 
prévues pour les fonctionnaires t i tulaires . 

A r t . 19.— L'agent non t i tulaire en activité temporaire­
ment inapte pour raison de santé à reprendre son service, à 
l'issue d'un congé de maladie, de longue maladie,, de mater­
nité ou d'adoption, est placé en congé sans traitement pour 
une durée maximale d'un an, qui peut être prolongée de six 
mois s'il résulte d'un avis médical que l'agent sera apte à 
reprendre ses fonctions à l 'issue de cette période complémen­
taire. 

S i l'agent se trouve à l'issue de l a période de congé sans 
traitement dans l a situation définie aux articles 15 ou 16, le 
bénéfice du congé prévu par l 'un ou l 'autre de ces articles l u i 
est accordé. 

L'agent non t i tu la ire définitivement inapte pour raison de 
santé à reprendre son service à l'issue d'un congé de maladie, 
de longue maladie, d'accident du t rava i l , de maladie profes­
sionnelle, de maternité ou d'adoption est licencié. Le licencie­
ment ne peut toutefois intervenir avant l 'expiration d'une 
période de quatre semaines sans traitement suivant l a f in du 
congé de maternité ou d'adoption. 

Section 5 
Congé parental 

A r t . 20.— I. - L'agent non t i tulaire employé de manière 
continue et qui justif ie d'une ancienneté d'au moins u n an à 
l a date de naissance de son enfant ou de l'arrivée au foyer 
d'un enfant, adopté ou confié en vue de son adoption et âgé de 
moins de trois ans, a droit, sur sa demande, à u n congé 
parental . Ce congé est accordé par l'autorité dont: relève 
l'intéressé : 

soit à l a mère après u n congé pour maternité ou u n congé 
d'adoption, ou lors de l'arrivée au foyer d'un enfant de 
moins de trois ans, adopté ou confié en vue de son 

. adoption ; 
soit au père après l a naissance ou u n congé d'adoption, ou 
lors de l'arrivée au foyer d'un enfant de moins de trois ans, 
adopté ou confié en vue de son adoption. 
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Le congé parental est accordé par périodes de six mois 
renouvelables et pour une période maximale de deux ans. Le 
congé parenta l prend f in au plus t a r d au troisième 
anniversaire de l 'enfant. 

L a copie de l a décision prononçant le congé parental est 
adressée au centre de gestion et de formation. 

I L - L a demande doit être présentée au moins u n mois 
avant le début du congé. La . demande de renouvellement doit 
être présentée deux mois au moins avant l 'expiration de l a 
période de congé parental en cours, sous peine de cessation de 
plein droit du bénéfice du congé parental . 

A l ' exp irat ion de l 'une des périodes de six mois 
mentionnées au I, l 'agent non t i tula ire peut renoncer au 
bénéfice du congé parental au profit de l 'autre parent agent 
non t i tula ire pour l a ou les périodes restant à courir jusqu'à 
l a l imite maximale définie ci-dessus. L a demande doit être 
présentée dans le délai de deux mois avant l 'expiration de l a 
période en cours. 

L a dernière période de congé parental peut être inférieure 
à six mois pour assurer le respect des durées mentionnées 
au I ci-dessus. 

S i une nouvelle naissance ou adoption intervient alors que 
l'agent se trouve déjà placé en position de congé parental , 
l'intéressé a droit, du chef de son nouvel enfant, à une 
prolongation du congé parental pour une durée de deux ans 
au plus à compter de l a naissance ou de l'arrivée au foyer de 
l'enfant lorsque celui-ci est âgé de moins de trois ans. L a 
demande doit en être formulée u n mois au moins avant l a 
date présumée de l a naissance ou de l'arrivée de l'enfant. 

S i l 'agent ne sollicite pas ce nouveau congé parental , ce lu i -
ci peut être accordé à l 'autre parent agent non t i tulaire . 
L'agent non t i tula ire qui bénéficiait du congé parental est 
alors réintégré de plein droit à l 'expiration de l a période de 
congé parental accordée au titre du précédent enfant. L'agent 
non t i tula ire qu i sollicite le congé parental est placé dans 
cette position à compter du jour de l a réintégration de l 'autre 
parent ; sa demande doit être formulée u n mois au moins 
avant cette date. 

III. - L'autorité qu i a accordé le congé parental peut, à tout 
moment, faire procéder aux enquêtes nécessaires pour 
s 'assurer que l'activité du bénéficiaire du congé est 
réellement consacrée à élever l'enfant. S i le contrôle révèle 
que le congé n'est pas utilisé à cette fm, i l peut être mis fm 
audit congé après que l'intéressé a été invité à présenter ses 
observations. 

L e bénéficiaire du congé parental peut demander à 
écourter l a durée du congé en cas de nouvelle naissance ou 
pour motif grave, notamment en cas de d iminut ion des 
revenus du ménage. 

Le congé parental cesse de plein droit en cas de décès de 
l'enfant ou de retrait de l'enfant placé en vue de son adoption. 

IV . - L a durée du congé parental est prise en compte pour 
moitié dans l a détermination des avantages liés à l 'ancien­
neté. 

A r t . 21.— L'agent non t i tulaire a droit sur sa demande à 
un congé sans rémunération pour se rendre dans un départe­
ment métropolitain ou d'outre-mer, une collectivité d'outre­
mer, en Nouvelle-Calédonie ou à l'étranger en vue de 
l'adoption d'un ou de plusieurs enfants s ' i l est t i tulaire de 
l'agrément prévu par l a réglementation applicable locale­
ment. Le congé ne peut excéder six semaines par agrément. 

L a demande de congé indiquant l a date de début et l a 
durée envisagée du congé doit être formulée par lettre 
recommandée au moins deux semaines avant le départ. 

L'agent qui interrompt ce congé a le droit de reprendre ses 
fonctions avant l a date prévue. 

Section 6 
Congés divers 

Art. 22.— I. - L'agent non t i tulaire bénéficie, sur sa 
demande, d'un congé lié aux charges parentales. Ce congé est 
non rémunéré. 

Ce congé est ouvert au père et à l a mère lorsque l a 
maladie, l 'accident ou le handicap d'un enfant à charge 
présente une particulière gravité rendant indispensables une 
présence soutenue auprès de l u i et des soins contraignants. 

L a demande de bénéfice du droit au congé lié aux charges 
parentales est formulée par écrit au moins quinze jours avant 
le début du congé. E l l e est accompagnée d'un certificat 
médical qui atteste de l a gravité de l a maladie, de l 'accident 
ou du handicap et de l a nécessité de l a présence soutenue 
d'un parent et de soins contraignants, en précisant l a durée 
pendant laquelle s'impose cette nécessité. E n cas d'urgence 
liée à l'état de santé de l 'enfant, le congé débute à l a date de 
l a demande ; l 'agent non t i tulaire transmet sous quinze jours 
le certificat médical requis. 

L a durée du congé lié aux charges parentales dont peut 
bénéficier l'agent pour u n même enfant et en raison d'une 
même pathologie est au m a x i m u m de trois cent dix jours 
ouvrés au cours d'une période de trente-six mois. Chacun de 
ces jours de congé ne peut être fractionné. Ils ne peuvent être 
imputés sur les congés annuels. 

L a durée init ia le de l a période de bénéfice du droit au 
congé lié aux charges parentales est celle de l a nécessité de 
présence soutenue et de soins contraignants définie dans le 
certificat médical. 

A u terme de cette durée ini t ia le , ou en cas de rechute ou 
de récidivé de l a pathologie qui affecte l 'enfant, le bénéfice du 
droit au congé peut être prolongé ou rouvert pour une 
nouvelle période sur présentation d'un certificat médical le 
justi f iant , dans l a l imite des trois cent dix jours et des trente-
six mois susmentionnés. Le décompte de l a période de trente-
six mois s'effectue à part i r de l a date in i t ia le d'ouverture du 
droit au congé. 

S i la durée de bénéfice du droit au congé lié aux charges 
parentales consenti à l'agent non t i tula ire excède six mois, l a 
pathologie et l a nécessité de présence soutenue et de soins 
contraignants font tous les six mois l'objet d'un nouvel 
examen qui donne l ieu à un certificat médical transmis sans 
délai à l'autorité dont relève l'intéressé. 

E n cas de nouvelle pathologie affectant l 'enfant, de même 
qu'en cas de rechute ou de récidive de l a pathologie in i t ia le ­
ment traitée, u n nouveau droit au congé est ouvert à l 'issue 
de l a période de trente-six mois. 

Pour l a détermination des avantages liés à l'ancienneté, 
les jours de congé lié aux charges parentales sont assimilés à 
des jours d'activité à temps plein. Pendant ces périodes, 
l'agent non t i tula ire n'acquiert pas de droits à pension. 

II. - L'agent bénéficiaire du droit au congé communique 
par écrit à l'autorité dont i l relève le calendrier mensuel de 
ses journées de congé lié aux charges parentales, au plus tard 
quinze jours avant le début de chaque mois. 

Lorsqu ' i l souhaite prendre un ou plusieurs jours de congé 
lié aux charges parentales ne correspondant pas à ce 
calendrier, l 'agent en informe l'autorité dont i l relève au 
moins quarante-huit heures à l 'avance. 

III. - L'autorité qu i a accordé le congé lié aux charges 
parentales fait procéder aux enquêtes nécessaires pour 
s 'assurer que l'activité du bénéficiaire du congé est 
réellement consacrée à donner des soins à son enfant. S i le 
contrôle révèle que le congé n'est pas utilisé à cette f in, i l peut 
y être mis f in après que l'intéressé a été invité à présenter ses 
observations. 
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IV. - S i le bénéficiaii'e du droit au congé lié aux charges 
parentales renonce au bénéfice de l a durée restant à courir de 
ce congé, i l en informe l'autorité dont i l relève avec un préavis 
de quinze jours. Le droit au congé lié aux charges parentales 
cesse de plein droit en cas de décès de l'enfant. 

V . - L'agent non t i tulaire bénéficiaire du droit au congé lié 
aux charges parentales conserve le bénéfice de son contrat ou 
de son engagement, dans les conditions de réemploi définies 
à l 'article 43. 

A r t . 23.— L'agent non t i tula ire employé de manière 
continue depuis plus d'un an a droit, sur sa demande, à un 
congé sans rémunération d'une durée maximale d'un an, 
renouvelable dans la l imite de cinq ans, pour élever un enfant 
cle moins de huit ans, pour donner des soins à u n enfant à 
charge, au conjoint, à un ascendant à l a suite d'un accident ou 
d'une maladie grave ou atteint d'un handicap nécessitant la 
présence d'une tierce personne. 

Lorsque la durée du congé, compte tenu de son renouvelle­
ment, est supérieure à un an, l'agent qui ne présente pas un 
mois avant le terme du congé une demande de réemploi ou, 
dans l a l imite prévue au premier alinéa, une demande de 
renouvellement est considéré comme démissionnaire. 

A r t . 24.— Dans la mesure oii les nécessités du service le 
permettent, l'agent non t i tula ire peut bénéficier, sur sa 
demande, d'un congé pour certains événements famil iaux, 
dans les conditions fixées par un arrêté du haut-commissaire 
de la République en Polynésie française. 

A r t . 25.— L'agent non t i tulaire employé de manière 
continue depuis au moins trois ans peut solliciter, dans la 
mesure compatible avec l'intérêt du service, u n congé sans 
rémunération pour convenances personnelles d'une durée 
maximale de trois ans renouvelables dans l a l imite d'une 
durée totale de six années pour l'ensemble des contrats 
successifs. Cette possibilité n'est toutefois pas ouverte à celui 
qui , dans les six années précédentes, a bénéficié d'un congé de 
même nature ou d'un congé pour formation professionnelle 
d'une durée d'au moins six mois. 

Le congé doit être demandé deux mois au moins avant la 
date de sa prise d'effet. I^a demande doit préciser l a durée du 
congé sollicité. 

A r t . 26.— L'agent non t i tulaire en activité peut bénéficier 
d'un congé pour formation syndicale dans les conditions 
prévues au 7° de l 'a i l i c le 54 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 
susvisée. 

Section 7 
Absences résultant d'une obligation légale 

A r t . 27.— L'agent non t i tula ire appelé à exercer u n 
mandat local, national ou européen est placé en congé sans 
traitement pendant l'exercice de ses fonctions ou pour la 
durée de son mandat. 

L'agent non t i tulaire qui accomplit une période d'activité 
dans la réserve opérationnelle d'une durée inférieure ou égale 
à trente jours cumulés par année civile est mis en congé avec 
traitement pour l a durée de cette période. 

Chapitre V 
Travail à temps partiel 

Section 1 
Temps partiel sur autorisation 

Ai ' t . 28.— L'agent non t i tula ire en activité employé depuis 
plus d'un an de façon continue à temps complet peut, sur sa 
demande et sous réserve des nécessités du service, bénéficier 
d'un service à temps part ie l sur autorisation qu i ne peut être 
inférieur au mi-temps. 

L a durée de ce service à temps part ie l , définie par arrêté 
du haut -commissa ire de l a République en Polynésie 
française, peut être accomplie clans u n cadre annuel sous 
réserve de l'intérêt du service. 

A r t . 29.— I^es refus opposés à une demande de t rava i l à 
temps part ie l sur autorisation doivent être précédés d'un 
entretien et motivés dans les conditions définies par l a loi du 
11 jui l let 1979 susvisée. 

Section 2 
Temps partiel de droit 

A r t . 30.— L'autorisation d'accomplir u n service à temps 
partiel , selon les quotités de 50 %, 60 %, 70 % ou 80 %, est 
accordée de plein droit aux agents non t i tulaires : 

1° Employés depuis plus d'un an à temps complet ou en 
équivalent temps plein à l'occasion de chaque naissance 
jusqu'au troisième anniversaire de l 'enfant ou de chaque 
adoption jusqu'à l 'expiration d'un délai de trois ans à compter 
de l'arrivée au foyer de l 'enfant adopté ; 

2° Pour donner des soins à leur conjoint, à u n enfant à 
charge ou à un ascendant atteint d'un handicap nécessitant 
l a présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou 
d'une maladie grave. 

L a durée de ce service à temps part ie l , définie par arrêté 
du haut -commissa ire de l a République en Polynésie 
française, peut être accomplie dans u n cadre annuel sous 
réserve de l'intérêt du service. 

Section 3 
Dispositions communes temps partiel sur autorisation 

et au temps partiel de droit 

A r t . 31.— L'autorisation d'assurer u n service à temps 
partiel est accordée pour une période comprise entre six mois 
et un an, renouvelable, pour l a même durée, par tacite recon­
duction dans la l imite de trois ans. A l'issue de cette période 
de trois ans, le renouvellement de l 'autorisation de t rava i l à 
temps partiel doit faire l'objet d'une demande et d'une 
décision expresse. 

L a réintégration à temps plein ou l a modification des 
conditions d'exercice du temps partiel peut intervenir avant 
l 'expiration de l a période en cours, sur demande de l'agent 
non t i tulaire présentée au moins deux mois avant l a date 
souhaitée. Toutefois, l a réintégration à temps plein peut 
intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas 
de diminution substantielle des revenus du ménage ou de 
changement dans la situation familiale. 

A r t . 32.— Pendant l a durée du congé de maternité ou 
d'adoption et pendant la durée d'une formation incompatible 
avec un service à temps part ie l , le bénéfice d'un temps part ie l 
sur autorisation ou de droit est suspendu. Le bénéficiaire du 
congé est, en conséquence, rétabli, pour l a durée du congé, 
dans les droits d'un agent non t i tulaire exerçant ses fonctions 
à temps plein. 

A l'issue de l a période de service à temps part ie l , le 
bénéficiaire est admis à occuper à temps plein son emploi ou, 
à défaut, u n emploi analogue. Dans le cas où i l n'existe pas de 
possibilité d'emploi à temps plein, l'intéressé est, compte tenu 
des nécessités de fonctionnement du service, maintenu à titre 
exceptionnel dans des fonctions à temps part ie l . 

. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l 'application des dispositions du contrat ou de l a décision 
relative à l a durée de l'engagement de l'agent non t i tu la ire , n i 
aux dispositions réglementaires relatives au licenciement. 
L 'autor i sa t i on d 'accomplir u n service à tem.ps p a r t i e l 
accordée à un agent recruté par contrat à durée déterminée 
ne peut, en conséquence, être donnée, pour une durée 
supérieure à celle du contrat restant à courir. 
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Chapitre V I 
Dispositions communes relatives aux congés 

et au travail à temps partiel 

A r t . 33.— Sont assimilés à une période de travai l effectif 
pour l a détermination de l a durée des services exigée pour 
obtenir l 'un des congés mentionnés aux articles 13, 16, 20, 23 
et 25 du présent décret ou pour accomplir u n service à temps 
part ie l : 

1° Les congés énumérés aux articles 12 à 19 et 26 du 
présent décret ; 

2° L e congé mentionné au 7° de l 'art ic le 54 de 
l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée. 

Les autres congés ne font pas perdre l'ancienneté acquise 
avant leur octroi. 

A r t . 34.— Pour les agents recrutés en application de 
l 'article 8 de l 'ordonnance du 4 janv ier 2005 susvisée, 
l'ancienneté est décomptée à part ir de l a date à laquelle la 
décision de recrutement ou le contrat i n i t i a l a pris effet, 
même s i , depuis lors, l'engagement a été renouvelé. 

A r t . 35.— Pour l'appréciation de l a durée du service 
continu exigé, soit pour obtenir u n congé de longue maladie, 
u n congé parental , u n congé pour élever u n enfant, u n congé 
pour convenances personnelles, soit pour accomplir u n 
service à temps part ie l , l 'agent ne peut se prévaloir que des 
services accomplis pour le compte de l a commune, du 
groupement de communes ou de l'établissement public 
a d m i n i s t r a t i f re levant des communes de l a Polynésie 
française qui l'emploie. 

A r t . 36.— Toute joui'née ayant donné l i eu à rétribution est 
décomptée pour une unité, quelle que soit l a durée 
d 'uti l isation journalière. 

A r t . 37.— Lorsque l'agent non t i tu la i re est recruté par 
contrat à durée déterminée, aucun congé ne peut être 
attribué au-delà de la période d'engagement restant à courir. 

Chapitre. V I I 
Conditions de réemploi 

A r t . 38.— L'agent non t i tulaire physiquement apte à 
reprendre son service à l'issue d'un congé de maladie, de 
longue maladie, d'accident du t r a v a i l , de maternité ou 
d'adoption, d'un congé pour élever u n enfant, d'un congé pour 
convenances personnelles ou pour formation au sens de 
l 'article 61 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 susvisée est 
admis , s ' i l r empl i t toujours les conditions requises, à 
reprendre son emploi dans la mesure où les nécessités du 
service le permettent. I l en est de même des agents libérés du 
service national ainsi que de ceux qui arr ivent au terme d'une 
période d'activité dans l a réserve opérationnelle. 

Dans le cas où l'intéressé ne pourrait être réaffecté dans 
son précédent emploi, i l bénéficie d'une priorité pour occuper 
un emploi s imilaire assorti d'une rémunération équivalente. 

L'agent non t i tulaire ayant bénéficié d'un congé parental 
est réintégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 
ancien emploi ou dans u n emploi le plus proche de son 
dernier l i eu de t r a v a i l ou de son domicile lors de sa 
réintégration, lorsque celui-ci a changé pour assurer l'unité 
de l a famille. I l doit présenter sa demande deux mois avant 
l a date de sa réintégration. 

L'agent non t i tula ire ayant bénéficié du congé mentionné 
à l 'article 27 du présent décret et parvenu au terme de son 
mandat est réintégré à sa demande, au besoin en surnombre, 
dans son précédent emploi ou u n emploi analogue assorti 
d'une rémunération identique, dans les deux mois suivant l a 
date à laquelle i l a avisé l'autorité dont i l relève. 

A r t . 39.— L'agent bénéficiant d'un congé parental ou d'un 
congé lié aux charges parentales, dont la durée est égale ou 
supérieure à u n an, doit présenter sa demande de réemploi 
u n mois au moins avant l 'expiration du congé. S i l a durée du 
congé est inférieure à u n an mais égale ou supérieure à 
quatre mois, l a demande doit être présentée hu i t jours au 
moins avant l 'expiration du congé. 

L'agent bénéficiant d'un congé pour convenances person­
nelles ou pour formation au sens de l 'article 61 de l 'ordon­
nance du 4 janvier 2005 susvisée doit présenter sa demande 
de réemploi trois mois au moins avant l 'expiration du congé. 

L'agent libéré du service national doit présenter sa 
demande de réemploi dans le mois suivant sa libération. 

A défaut d'une demande présentée dans les délais 
indiqués ci-dessus, l'intéressé est considéré comme démis­
sionnaire. 

Chapitre VIII 
Discipline 

A r t . 40.— Tout manquement au respect des obligations 
mentionnées aux articles 21 à 24 de l'ordonnance du 4 janvier 
2005 susvisée, commis par u n agent non t i tu la ire dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions est 
constitutif d'une faute l'exposant à une sanction disc ipl inaire , 
sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par le code 
pénal. 

A r t . 41.— Les sanctions disciplinaires susceptibles d'être 
appliquées aux agents non t i tulaires sont ; 

1° L'avertissement ; 
2° Le blâme ; 
3° L'exclusion temporaire des fonctions avec retenue cle 

traitement pour une durée maximale de six mois pour les 
agents recrutés pour une durée déterminée et d'un an pour 
les agents sous contrat à durée indéterminée ; 

4° Le l i cenc iement sans préavis n i indemnité de 
licenciement. 

L a décision prononçant une sanction discipl inaire doit 
être motivée. 

A r t . 42.— Le pouvoir discipl inaire appartient à l'autorité 
ayant le pouvoir de recruter. 

L'agent non t i tu la i re à l'encontre duquel une procédure 
disciplinaire est engagée a droit à la communication de 
l'intégralité de son dossier i n d i v i d u e l et de tous les 
documents annexes et à l 'assistance de défenseurs de son 
choix. L'autorité mentionnée au premier alinéa doit informer 
l'intéressé de son droit à communication clu dossier. 
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Chapitre I X 
Renouvellement et fin du contrat 

Section 1 
Renouvellement de l'engagement 

A r t . 43.— Lorsqu 'un agent non t i tulaire a été engagé pour 
une durée déterminée susceptible d'être reconduite, l'autorité 
dont i l relève l u i notifie son intention de renouveler ou non 
l'engagement au plus tard : 

1° Le huitième jour précédant le terme de l'engagement 
pour l'agei^it recruté pour une durée inférieure à six mois ; 

2° A u début du mois précédant le terme cle l'engagement 
pour l'agent recruté pour une durée égale ou supérieure à six 
mois et inférieure à deux ans ; 

3° A u début du deuxième mois précédant le terme de 
l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure 
à deux ans. 

Lorsqu ' i l est proposé de renouveler le contrat, l'agent non 
t i tulaire dispose d'un délai de hui t jours pour faire connaître 
par écrit, le cas échéant, son acceptation. E n cas de non-
réponse dans ce délai, l'intéressé est présumé renoncer à son 
emploi. 

Section 2 
Démission 

A r t . 44.— L'agent non t i tulaire qui présente sa démission 
est tenu de respecter u n préavis qui est de hu i t jours au 
moins si l'intéressé a accompli moins de six mois de sei'vices, 
d'un mois au moins s'il a accompli des services d'une durée 
égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans, de 
deux mois au moins si la durée des services est égale ou 
supérieure à deux ans. L a démission est présentée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

A r t . 45.— L'agent non t i tula ire engagé pour une durée 
déterminée ne peut être licencié par l'autorité de i^ecrutement 
avant le terme de son engagement qu'après u n préavis qui l u i 
est notifié dans les délais prévus à l 'article 44. Toutefois, 
aucun préavis n'est nécessaire en cas de l icenciement 
prononcé soit en matière disciplinaire, soit pour inaptitude 
physique, soit à la suite d'un congé sans traitement d'une 
durée égale ou supérieure à un mois, soit au cours ou à 
l 'expiration d'une période d'essai. 

Les mêmes dispositions sont applicables à tout licencie­
ment d'agent non t i tulaire ne remplissant pas les conditions 
des articles 73 et 74 de l'ordonnance du 4 janvier 2005 
susvisée ou n'ayant pas exercé le droit d'option mentionné à 
l 'article 75 de l'ordonnance susmentionnée. 

Section 3 
Licenciement 

A r t . 46.— A u c u n licenciement ne peut être prononcé 
lorsque l'agent se trouve en état de grossesse médicalement 
constatée ou en congé de maternité ou d'adoption, a ins i que 
pendant une période de quatre semaines suivant l 'expiration 
de ces congés. 

Pour l 'application du premier alinéa, l 'agent qui se trouve 
en état de grossesse doit, dans les quinze jours de l a notifica­
tion de la décision de licenciement qui l u i aurai t été faite, 
just i f ier de son état de grossesse par l a production d'un 
certificat médical attestant son état. L'agent qu i a présenté 

une demande en vue d'une adoption auprès des autorités 
compétentes doit, dans les mêmes conditions, justi f ier de 
l'existence d'une procédure d'adoption en cours et solliciter 
l'octroi d'un congé d'adoption. L a présentation dans les délais 
des justifications prévues ci-dessus fait obligation à l'autorité 
d'annuler le licenciement intervenu. 

A r t . 47.— Le licenciement ne peut intervenir qu'ai l 'issue 
d'un entretien préalable. 

L a décision de licenciement est notifiée à l'intéressé par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Cette 
lettre précise le ou les motifs du licenciement et l a date à 
laquelle celui-ci prend effet compte tenu cle l a période clu 
préavis et des droits au congé annuel restant à courir. 

A r t . 48.— Sauf lorsque le licenciement intervient, soit 
pour des motifs discipl inaires, soit au cours ou à l 'expiration 
d'une période d'essai, une indemnité de licenciement est due 
aux agents : 

1° Qu i , résultant des dispositions de l 'article 75 de l 'ordon­
nance susvisée, ont fait l'objet d'un licenciement ; 

2° Qu i , engagés à terme fixe, ont été licenciés avant ce 
terme ; 

3° Qu i , physiquement aptes et remplissant les conditions 
requises pour être réemployés, n'ont pas été réaffectés dans 
leur emploi ou dans u n emploi s imilaire assorti d'une rému­
nération équivalente à l ' issue de l 'un des congés mentionnés 
aux articles 13 à 19, 20, 22, 23, 24 ou d'un congé pour 
formation professionnelle au sens de l 'article 61 de l 'ordon­
nance du 4 janvier 2005, ou d'un congé prévu à l 'article 27 ; 

4° Q u i ont été licenciés pour inaptitude physique. 

A r t . 49.— Toutefois, l'indemnité de licenciement n'est pas 
due aux agents mentionnés à l 'article 48 lorsque ceux-ci : 

1° Sont fonctionnaires détachés en qualité d'agent non 
t i tula ire , en disponibilité ou hors cadre ; 

2° Retrouvent immédiatement un emploi équivalent dans 
les services de l 'Etat , de l a Polynésie française, d'une collecti­
vité territoriale, d'un groupement de collectivités territo­
riales, d'un établissement public administrat i f relevant des 
collectivités territoriales ou d'une société d'économie mixte 
dans laquel le l ' E t a t ou une collectivité locale a une 
participation majoritaire ; 

3° Ont atteint l'âge d'entrée en jouissance d'une pension 
au taux plein du régime de retraite géré par la caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française ; 

4° Sont démissionnaires de leurs fonctions. 

A r t . 50.— L a rémunération servant de base au calcul de 
l'indemnité de licenciement est la dernière rémunération 
nette des cotisations de l a caisse de l a prévoyance sociale de 
l a Polynésie française et, le cas échéant, des cotisations d'un 
régime de prévoyance complémentaire, effectivement perçue 
au cours du mois c iv i l précédant le licenciement. E l l e ne 
comprend n i les prestat ions fami l ia les n i les autres 
indemnités accessoires. 

Le montant de l a rémunération servant de base au calcul 
de l'indemnité de licenciement d'un agent employé à temps 
partiel est égal au montant de l a rémunération définie 
premier alinéa qu' i l aurait perçue s'il avait été employé à 
temps complet. 

Lorsque l a dernière rémunération de l'agent est réduite 
de moitié en raison d'un congé de maladie ou de longue 
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maladie, l a rémunération servant de base au calcul de 
l'indemnité de licenciement est sa dernière rémunération à 
plein traitement. I l en est de même lorsque le licenciement 
intervient après u n congé non rémunéré. 

A r t . 51.— L'indemnité de licenciement est égale à l a 
moitié de l a rémunération de base définie à l 'article 50 pour 
chacune des douze premières années de services, au tiers de 
la même rémunération pour chacune des années suivantes, 
sans pouvoir excéder douze fois l a rémunération de base. E l l e 
est réduite de moitié en cas de licenciement pour insuffisance 
professionnelle. 

E n cas de rupture avant son terme d'un contrat à durée 
déterminée, le nombre d'années pris en compte ne peut 
excéder le nombre de mois qui restaient à couvrir jusqu'au 
terme normal de l'engagement. 

Pour les agents qui ont atteint l'âge légal de départ à la 
retraite mais ne justif ient pas d'une durée d'assurance tous 
régimes de retraite de base confondus au moins égale à celle 
exigée pour obtenir une retraite au taux plein, l'indemnité de 
licenciement subit une réduction selon u n taux fixé par arrêté 
du haut-commissaire de l a République en Polynésie française 
par mois de service au-delà de l'âge léga.1 du départ à l a 
retraite. 

Pour l 'application de cet article, toute fraction de services 
supérieure ou égale à six mois sera comptée pour u n an ; 
toute fraction de services inférieure à six mois n'est pas prise 
en compte. 

A r t . 52.— N e sont pris en compte pour le calcul de 
l'indemnité de licenciement que les services effectifs in inter ­
rompus accomplis pour le compte de l a même commune, du 
même groupement de communes ou du même établissement 
public administrat i f relevant des communes de la Polynésie 
française. 

A r t . 53.— L'ancienneté prise en compte pour le calcul de 
l'indemnité définie à l 'article 51 est décomptée selon les 
dispositions de l 'article 33 à 36, sous réserve que ces services 
n'aient pas été pris en compte dans le calcul d'une autre 
indemnité de licenciement ou d'une pension autre que celle de 
l a Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française. 

Toutefois, les services pris en compte au titre d'un régime 
de retraite complémentaire du régime général sont retenus 
sans que l'indemnité de licenciement allouée en raison de ces 
services puisse dépasser six mensualités. 

Toute période durant laquelle les fonctions ont été 
exercées à temps part ie l est décomptée proportionnellement 
à la quotité de t rava i l accompli. 

A r t . 54.— L'indemnité de licenciement est à l a charge de 
l a commune, du groupement de communes ou de l'établisse­
ment public administrat i f relevant des communes de l a 
Polynésie française qui a prononcé le licenciement. E l l e est 
versée en une seule fois. 

Section 4 
Exercice d'une activité privée par des agents non titulaires 

ayant cessé leurs fonctions 

A r t . 55.— I. - I l est interdit aux agents non titulaires de 
droit public qui sont employés de manière continue depuis 
plus d'un an par une commune, u n groupement de communes 

ou u n établissement publ ic a d m i n i s t r a t i f re levant des 
communes de Polynésie française, et aux collaborateurs de 
cabinet d'une autorité communale ou d'un établissement, 
pendant un délai de trois ans à compter de l a cessation des 
fonctions just i f iant l 'interdicljion : 

A . - De travai l ler , de prendre ou de recevoir une part ic ipa­
t ion par conseil ou capitaux dans une entreprise privée, 
lorsque l'intéressé a été, au cours des trois dernières années 
précédant l a cessation de ses fonctions chargé, à raison même 
de sa fonction : 

1° D'assurer l a surveillance et ou le contrôle de cette 
entreprise ; 

2° De conclure des contrats de toute nature avec cette 
entreprise ou de formuler u n avis sur de tels contrats ; 

3° De proposer directement à l'autorité compétente des 
décisions relatives à des opérations réalisées par cette 
entreprise ou de formuler u n avis sur de telles décisions. 

Les interdict ions mentionnées ci-dessus s 'appliquent 
également aux activités exercées dans une entreprise : 

a) Q u i détient au moins 30 % du capital de l 'entreprise 
susmentionnée, ou dont le capital est, à hauteur de 30 % au 
moins, détenu soit par l 'entreprise susmentionnée, soit par 
une entreprise détenant aussi 30 % au moins du capital de 
l 'entreprise susmentionnée ; 

h) O u qui a conclu avec l 'entreprise susmentionnée un 
contrat comportant une exclusivité de droit ou dé fait. 

Ne sont toutefois pas interdites l a seule part ic ipation au 
capital de sociétés cotées en bourse ou l a partic ipation 
intervenant par dévolution successorale-. 

B. - D'exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans 
u n organisme ou une entreprise privée et toute activité 
libérale s i , par sa nature ou ses conditions d'exercice et eu 
égard aux fonctions précédemment exercées par l'intéressé, 
cette activité porte atteinte à l a dignité desdites fonctions ou 
r isquent de compromettre ou mettre en cause le 
fonctionnement normal , l'indépendance ou l a neutralité du 
service. 

IL - Pour l 'application du présent article est assimilée à 
une entreprise privée toute entreprise publique exerçant son 
activité dans u n secteur concurrentiel et conformément à l a 
réglementation applicable localement. 

A r t . 56.— L'agent entrant dans l 'une des catégories 
mentionnées à l 'article 55 qui , cessant ses fonctions ou 
demandant le bénéfice d'un congé sans rémunération, se 
propose d'exercer une activité privée en informe par écrit 
l'autorité dont i l relève au moins un mois au plus tard avant 
l a cessation de ses fonctions ou l a mise en congé sans rémuné­
ration dans la commune, le groupement de communes ou 
l'établissement publie administrat i f relevant des communes 
de la Polynésie française. 

Tout changement d'activité, pendant le délai de trois ans 
à compter de l a cessation des fonctions, est porté par 
l'intéressé à l a connaissance de l ' adminis trat ion dans les 
conditions prévues au premier alinéa. 

Chapitre X 
Dispositions finales 

A r t . 57.— Le ministre de l'intérieur, de l 'outre-mer, des 
collectivités territoriales et de l ' immigrat ion , l a ministre du 
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budget, des comptes publics et de la réforme de l 'Etat , porte-
parole du Gouvernement, le ministre de la fonction publique 
et la ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l'outre­
mer, des collectivités terr i tor ia les et de l ' immigrat i on , 
chargée de l'outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de l a République française. 

F a i t le 15 novembre 2011. 
François F I L L O N . 

P a r le Premier ministre : 

La ministre auprès du ministre de l'intérieur, 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales 
et de l'immigration, chargée cle l'outre-mer, 

A/Iarie-Luce P E N C H A R D . 

Le ministre de l'intérieur, 
de l'outre-mer, des collectivités territoriales 

et de l'immigration, 
Claude G U E A N T . 

La ministre du budget, des comptes publics 
et de la réforme de l'Etat, 

porte-parole du Gouvernement, 
Valérie P E C R E S S E . 

Le ministre de la fonction publique, 
François S A U V A D E T . 

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n° 1569 DIPAC du 28 novembre 2011 portant répar­
t i t ion des sièges attr ibués aux organisat ions syndicales 
au Consei l supér ieur de la fonc t ion pub l ique des 
communes de la Polynésie française. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de l a Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administrati fs et 
notamment ses articles 25 et 80-2 ; 

V u le décret n° 2011-1551 du 15 novembre 2011 portant 
diverses dispositions relatives à l a fonction publique des 
communes et des groupements de communes de l a Polynésie 
française a ins i ciue de leurs établissements publics adminis­
tratifs et notamment ses articles 19 et 21 ; . 

V u l'arrêté n° 280 C M du 24 mars 2011 relat i f à l a 
représentativité des organisations syndicales en Polynésie 
française ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du haut -
commissariat de l a République en Polynésie française. 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Les sièges attribués aux organisations 
syndicales au conseil supérieur de la fonction publique des 
communes de la Polynésie française sont répartis comme 
suit : 

Confédération des syndicats des travai l leurs de Polynésie/ 
Force ouvrière (CSTP/FO) : 4 ; 

- Confédération A T i a I M u a : 2 ; 
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie 
(CSIP) : 2 ; 
Confédération Otah i : 1 ; 
Confédération O Oe To Oe R i m a : 1. 

A r t . 2.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code cle justice administrat ive , le t r i buna l admi ­
n is trat i f de la Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

A r t . 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 

ARRETE n° 1570 DIPAC du 28 novembre 2011 relatif aux 
commiss ions de conci l iat ion de la fonct ion publ ique des 
communes de la Polynésie française. 

Le haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de la Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administrat i fs et 
notamment ses articles 77 et 78 ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du h a u t -
commissariat de l a République en Polynésie française. 

Arrête : 

Chapitre 1er 
Compétences des commissions 

Art ic le 1er.— Les commissions de conciliation se pronon­
cent sur les contestations relatives aux conditions d'intégra­
tion des agents de droit public des communes, des groupe­
ments de communes et de leurs établissements publics 
administrati fs dans l a fonction publique des communes dè 
Polynésie française. • 
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Chapitre II 
Composition des commissions 

A r t . 2.— U n e commission de conciliation de l a fonction 
publique des communes de Polynésie française est instituée 
dans chaque subdivision administrat ive de l a Polynésie 
française. 

Les commissions de conciliation sont composées de cinq 
membres t i tulaires : 

1° le chef de l a subdiv is ion , a d m i n i s t r a t i v e ou son 
représentant dûment mandaté, président ; 

2° deux élus des communes, des groupements de communes 
et des établissements publics administrati fs de l a subdivi ­
sion administrat ive désignés par le président de l a 
commission sur proposition des maires des communes de 
l a subdivision administrative ; 

3° deux agents des communes, des groupements de 
communes et des établissements publics administrati fs de 
la subdivision administrative désignés par le président de 
l a commission sur proposition des organisations syndi­
cales siégeant au conseil supérieur de l a fonction publique 
des communes de Polynésie française. 

E n cas de décès, de démission ou de perte de l a qualité au 
titre de laquelle les membres de l a commission ont été 
désignés, i ls sont remplacés pour l a durée du mandat restant 
à courir par une personne désignée dans les mêmes condi­
tions. 

A r t . 3.— Des suppléants des membres visés aux 2° et 3° 
de l 'article 2 du présent arrêté, obligatoirement issus d'une 
autre commune, sont désignés dans les mêmes conditions que 
les membres t itulaires. 

Chapitre III 
Modalités de saisine des commissions 

A r t . 4.— Les décisions d'intégration dans la fonction 
publique communale peuvent être contestées par les agents 
auprès du président de l a commiss ion de conci l iat ion 
compétente dans u n délai de deux mois à compter de l a date 
de notification desdites décisions. Cette contestation prend la 
forme d'une saisine écrite motivée. 

A r t . 5.— A l 'appui de son courrier de saisine, l'agent 
concerné doit produire : 

le récapitulatif de sa carrière avec les pièces justi f ica­
tives ; 
la copie de ses diplômes ; 

- l a copie de sa demande d'intégration ; 
l a copie de l a décision de son autorité de nomination ; 
tout document de nature à éclairer l a commission. 

A r t . 6.— Le président de l a commission transmet, par 
tous moyens et dans un délai de quinze jours, copie de la 
demande dont i l est saisi à l'autorité de nomination cle l'agent 
concerné. 

Chapitre I V 
Convocation des membres de la commission 

A r t . 7.— Les membres de l a commission sont convoqués 
par le président de l a commission au moins quinze jours 
avant l a tenue de chaque séance. Les documents relatifs à 
l'ordre du jour sont joints au courrier de convocation. 

Lorsque l a commission est amenée à examiner l a 
situation d'un agent employé par une collectivité ou u n 
établissement public dont est issu l 'un de ses membres 
t i tu la ires , celui-ci est obligatoirement remplacé par son 
suppléant. 

Le président de l a commission peut également convoquer, 
en tant que de besoin, l'agent concerné et son autorité de 
nomination ou son représentant. Les frais de séjour et de 
déplacement engagés, le cas échéant, par ces personnes pour 
participer à l a commission sont pris en charge par l a 
collectivité ou l'établissement public dont ils relèvent. 

A r t . 8.— L a commission de conciliation ne peut valable­
ment se réunir que si plus de l a moitié de ses membres sont 
présents à l 'ouverture de l a séance. 

S i ce quorum n'est pas atteint à l 'ouverture de l a séance, 
l a commission se réunit valablement sur le même ordre du 
jour quelque soit le nombre de membres présents après une 
suspension d'une heure. 

Chapitre V 
Avis de la commission 

A r t . 9.— L a commission rend son avis en séance dans u n 
délai de deux mois à compter de l a réception de l 'ensemble 
des pièces visé à l 'article 5 du présent arrêté. 

A r t . 10.— Les avis de l a commission sont rendus à l a 
majorité absolue de ses membres. E n cas d'égalité de vote, le 
président dispose d'une voix prépondérante. 

A r t . 11.— Les membres de l a commission de concil iation 
sont soumis à l 'obligation de discrétion professionnelle. 

A r t . 12.— Le président de la commission notifie l 'avis de 
la commission, dans le mois qui suit l a séance, à l 'agent 
concerné et à son autorité de nomination. 

Chapitre V I 
Autres dispositions 

A r t . 13.— Le secrétariat de l a commission est assuré par 
l a subdivision administrative concernée. 

A r t . 14.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , le t r ibuna l admi ­
nistrat i f de l a Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

A r t . 15.— Les chefs des subdivisions des îles du V e n t et 
des îles Sous-le-Vent, des Australes , des Tuamotu-Gambier 
et des Marquises du haut-commissariat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 
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ARRETE n° 1571 DIPAC du 28 novembre 2011 relatif aux 
frais de déplacement et de séjour des consei ls , comités 
et commiss ions de la fonct ion publ ique des communes, 
des groupements de communes ainsi que de leurs 
établ issements publ ics administrat i fs. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de la Polynésie française 
ains i que de leurs établissements publics administrat i fs ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 fixant les 
règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de l a Polynésie 
française a i n s i que de leurs établissements publics 
administrati fs et notamment ses articles 133, 192 et 208 ; 

V u le décret n° 2011-1551 du 15 novembre 2011 portant 
diverses dispositions relatives à l a fonction publique des 
communes et des groupements de communes do l a Polynésie 
française a ins i que de leurs établissements publics adminis­
tratifs et notamment ses articles 29, 30, 74 et 94 ; 

V u l'arrêté n° 211 D A C du 23 j u i n 2008 fixant les taux des 
indemnités de mission occasionnés par les déplacements 
temporaires des élus municipaux, de présidents de syndicats 
de communes et de présidents de syndicats mixtes des 
communes de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté du 3 ju i l l e t 2006 modifié fixant les taux des 
indemnités kilométriques prévues à l 'article 10 du décret 
n° 2006-781 du 3 juihet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplace­
ments temporaires des personnels de l 'Etat ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du haut -
commissariat de l a République en Polynésie française. 

Arrête : 

Chapitre 1er 
Droit au remboursement des frais de déplacement 

et de séjour 

Art ic le 1er.— Le remboursement des frais mentionnés 
aux articles 29, 30, 74 et 94 clu décret n° 2011-1551 du 
15 novembre 2011 susvisé et aux articles 133, 192 et 208 du 
décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 susvisé s'établit confor­
mément aux dispositions du présent arrêté. 

A r t . 2.— Les personnes qui peuvent prétendre à un rem­
boursement de leurs frais de déplacement et de séjour sont : 

- le président et les membres du conseil supérieur de la 
fonction publ ique des communes de l a Polynésie 
française ; 

- les rapporteurs extérieurs nommés par le h a u t -
commissaire et appelés à siéger au conseil supérieur de l a 
fonction publique communale ; 

- les membres des commissions administratives paritaires : 

les membres des comités techniques paritaires et les 
experts convoqués à leur réunion ; 
les membres du conseil d 'administration du centre de 
gestion et de formation à l'occasion des réunions du 
conseil d 'administration ou de tout organisme dont i ls font 
partie ès qualités ; 
les membres du conseil de discipline ; 
les membres de l a commission de déontologie ; 
les membres de l a commission de conciliation. 

Ces personnes sont désignées dans les articles suivants 
comme les bénéficiaires. 

Chapitre II 
Indemnités 

Section 1 
Frais de déplacement 

A r t . 3.— L a résidence administrative s'entend comme l a 
commune ou, lorsque l a commune est répartie en plusieurs 
îles, l a commune associée sur le territoire de laquelle se 
trouve le service d'affectation habituel des personnes visées à 
l 'article 2. Pour les groupements de communes, l a résidence 
administrative s'entend comme l a commune sur le territoire 
de laquelle se trouve le service d'affectation 'habituel des 
personnes visées à l 'article 2. 

A r t . 4.— L a mission commence à l 'heure de départ de l a 
résidence administrative et se termine à l 'heure de retour à 
cette même résidence. P a r dérogation, l a résidence person­
nelle peut être retenue pour l a détermination des droits à 
indemnisation. L e choix entre l a résidence administrat ive ou 
personnelle doit correspondre au déplacement effectif. 

Le trajet à prendre en compte et l a durée de l a mission 
sont déterminés en fonction : 

de l'heure de départ de la résidence administrat ive ou 
personnelle ; 
de l'heure de retour à l a résidence administrat ive ou 
personnelle. 

U n délai forfaitaire d'une demi-heure est inclus dans la 
durée de l a mission avant l 'heure de départ et après l 'heure 
de retour. Ce délai forfaitaire est porté à une heure en cas 
d'util isation de l 'avion ou du bateau. 

A r t . 5.— Les bénéficiaires sont indemnisés de leurs frais 
de transport qu i s 'entendent comme les dépenses de 
transport entre l a résidence administrative ou personnelle et 
le l i eu où doit se dérouler la mission ou l a réunion. 

A r t . 6.— Les frais de transport sont calculés en fonction 
du tar i f en vigueur au moment du déplacement lorsque le 
bénéficiaire emprunte un moyen de transport autre que 
terrestre pour se rendre à sa convocation. Pour pouvoir 
prétendre aux indemnités, le bénéficiaii-e est tenu 
d'emprunter le moyen de transport le plus économique ou le 
plus direct. 

Des indemnités kilométriques sont prévues pour le 
transport terrestre des personnes visées à l 'article 2 du 
présent arrêté. E l les sont calculées en fonction d'un taux 
déterminé ci-après et du moyen de transport utilisé par le 
bénéficiaire. 
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Jusqu'à 2 000 km De 2 001 
à 10 000 km Après 10 000 km 

Véhicule personnel de 5 CV et 
, moins 

• 47,5 F CFP 56,7 F CFP 33,5 F CFP 

Véhicule personnel de 6 CV et 
7CV 

43,9 F CFP 53,2 F CFP 31,2 F CFP 

Véhicule personnel de 8 CV et plus 40,5 F CFP 48,6 F CFP 28,9 F CFP 

Motocyclette personnelle (cylindrée 
supérieure à 125 cm') 

20,3 F CFP 

Vélomoteur personnel et autres 
véhicules personnels à moteur 

12,2 F CFP 

P a r dérogation à l'alinéa précédent, lorsque les personnes 
visées à l 'article 2 du présent arrêté sont tenues de louer u n 
véhicule pour se rendre à une réunion hors de leur résidence 
administrat ive , elles sont indemnisées à hauteur du tar i f de 
la catégorie de véhicule la plus économique. 

Section 2 
Frais de séjour 

A r t . 7.— Les bénéficiaires sont indemnisés de leurs frais 
de séjour qui recouvrent les frais d'hébergement et de repas. 

A r t . 8.— Le montant m a x i m a l de l'indemnité de mission 
est fixé à 14 320 F C F P conformément à l'arrêté du haut-
commissaire n° 211 D A C du 23 j u i n 2008 susvisé. 

A r t . 9.— L'indemnité journalière de mission est allouée 
dans les conditions suivantes : 

- 9 308 F C F P au titre de l a nuitée incluant le petit 
déjeuner ; 

- 2 148 F C F P pour le repas de m i d i ; 
- 2 148 F C F P pour le repas du soir ; 
- 716 F C F P pour les frais divers. 

Les montants d'indemnité journalière de mission ne sont 
pas dus lorsque le bénéficiaire est hébergé et/ou nourr i 
gratuitement. 

Indépendamment de la prise en charge des frais d'héber­
gement et des repas, les frais divers sont versés aux 
personnes visées à l 'article 2 du présent arrêté à hauteur de 
716 F C F P . 

L e bénéficiaire dont la mission s'accomplit en une seule et 
même journée perçoit 7 160 F C F P lorsqu ' i l est défrayé d'un 
de ses repas. 

Chapitre III 
Modalités de prise en charge 

A r t . 10.— Les frais résultant de l 'application du présent 
arrêté sont pris en charge par le centre de gestion et de 
formation ou le cas échéant, par l a commune, le groupement 
de communes ou l'établissement public administrat i f dans les 
conditions fixées par leur règlement intérieur adopté par 
délibération. E n tant que de besoin, i ls remboursent le bénéfi­
ciaire ou l 'organisme dont i l émane dans les mêmes condi­
tions. 

A r t . 11.— Une avance dont le montant est plafonné à 75% 
du montant prévisible des indemnités mentionnées au 
chapitre II du présent arrêté peut être versée, à l a demande 
de l'intéressé. Dans le cas où, une fois le séjour ou le déplace­
ment effectué, i l est constaté que le montant de l'avance 
versée est supérieur au montant des indemnités auxquelles 
peut prétendre l'intéressé, celui-ci est tenu de rembourser l a 
différence dans un délai max imal d'un mois. 

A r t . 12.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , le t r i buna l admi ­
n is trat i f de l a Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

A r t . 13.— Le secrétaire général du haut-commissariat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

B'ait à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 

ARRETE n° 1572 DIPAC du 28 novembre 2011 relatif aux 
indemnités de fonct ion suscept ib les d'être al louées au 
président et aux vice-présidents du centre de gest ion et 

, de format ion. 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de l a Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administrat i fs ; 

V u le code général des collectivités territoriales notam­
ment son article L . 2123-20 ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 fixant les 
règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de l a Polynésie 
française a ins i que de leurs établissements publics adminis ­
tratifs et notamment son article 192 ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du h a u t -
commissariat de l a République en Polynésie française, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — Le président et les vice-présidents du centre 
de gestion et de formation peuvent percevoir une indemnité 
de fonction votée par le conseil d 'administration sur le budget 
de l'établissement. Cette indemnité n'est pas obligatoire, elle 
peut être modulée dans les l imites définies à l 'article 2. 

A r t . 2.— Le montant max imal des indemnités prévues à 
l 'article 1er est fixé pat* référence aux indices de traitement 
des fonctionnaires des corps de l 'E ta t pour l 'administrat ion 
de l a Polynésie française, conformément au tableau ci-après : 

Indemnités du président du centre de gestion 
et de formation 

Indemnités des vice-présidents du centre 
de gestion et de formation 

. Indice de référence 
Pourcentage maximal de l'indemnité 

du président 

302 40% 
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A r t . 3.— L'indemnité allouée à un vice-président peut 
dépasser le max imum prévu à l 'article 2, à condition que le 
montant total des indemnités maximales susceptibles d'êtres 
allouées au président et aux vice-présidents ne soit pas 
dépassé. 

A r t . 4.— L'indemnité allouée à u n vice-président ne peut 
pas être supérieure au montant maximal de l'indemnité de 
fonction susceptible d'être allouée au président. 

A r t . 5.— Les indemnités prévues au présent arrêté sont 
décomptées du montant total de rémunérations et d'indem­
nités de fonction que peut percevoir u n élu munic ipal tel que 
prévu à l 'article L . 2123-20 du code général des collectivités 
territoriales. 

A r t . 6.— L a délibération du conseil d 'administration du 
centre de gestion sur le montant de l'indemnité de fonction 
allouée à son président et à ses vice-présidents est prise dans 
un délai de trois mois à compter de l a publication du présent 
arrêté. 

Dans le cas d'un renouvellement clu conseil d 'adminis­
tration, celui-ci doit délibérer dans les trois mois suivants son 
renouvellement. 

A r t . 7.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrat ive , le t r ibunal admi­
nistrat i f de la Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

A r t . 8.— Le secrétaire généi'al du haut-commissariat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétai?~e général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 

ARRETE n° 1573 DIPAC du 28 novembre 2011 relatif aux 
modal i tés de fonct ionnement des consei ls de discipl ine 
dans la fonct ion publ ique des communes, des groupe­
ments de communes et de leurs établ issements publ ics 
administrat i fs. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de l a Polynésie française 
ainsi que de leurs établissements publics administrati fs et 
notamment son article 29 ; 

V u le décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 fixant les 
règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de l a Polynésie 
française a ins i que de leurs établissements publics adminis ­
tratifs , notamment ses articles 130 et 132 ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du h a u t -
commissariat de l a République en Polynésie française, 

Arrête : 

Chapitre 1er 
Règles de répartition des fonctionnaires 

par groupe hiérarchique 

Art i c le l e r . — Le conseil de discipl ine comprend en 
nombre égal des représentants du personnel et des représen­
tants des communes, des groupements de communes et des 
établissements publ ics admin i s t ra t i f s re levant des 
communes de l a Polynésie française. 

Ils sont désignés dans les conditions prévues à l 'article 
130 du décret n° 2011-1040 du 29 août 2011 susvisé. 

Chapitre II 
Taux de vacation clu président du conseil de discipline 

A r t . 2.— L' indemnisat ion du président du conseil de disci ­
pline est établie sur l a base d'un tar i f horaire fixé à 2 750 F 
C F P dans l a l imi te d'un montant ne pouvant excéder 
11 000 F C F P par séance. 

A r t . 3 . - - L a durée minimale de présence ouvrant droit au 
paiement d'une indemnité de vacation est fixée à 1 h 30. 

A r t . 4.— Conformément aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, le t r ibuna l admi ­
nistrat i f de l a Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans un délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

A r t . 5.— Le secrétaire général du haut-commissariat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le seci'étaire général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 

ARRETE n° 1574 DIPAC du 28 novembre 2011 f ixant le taux 
de réduct ion de l ' indemnité de l icenciement des agents 
non-t i tulaires ayant atteint l'âge légal de départ à la 
retraite. 

L e haut-commissaire de l a République 
en Polynésie française, 

chevalier de l'ordre nat ional du Mérite, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 
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V u l'ordonnance n° 2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée 
portant statut général des fonctionnaires des communes et 
des groupements de communes de l a Polynésie française 
ains i que de leurs établissements publics administrati fs ; 

V u le décret n° 2011-1552 du 15 novembre 2011 portant 
disposit ions applicables aux agents non t i tu la i res des 
communes, des groupements de communes de l a Polynésie 
française a ins i que de leurs établissements publics adminis­
tratifs relevant des communes et notamment ses articles 50 
et 51 ; 

S u r proposit ion du secrétaire général du haut -
commissariat de l a République en Polynésie française. 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Le taux de réduction de l'indemnité de l icen­
ciement des agents qui ont atteint l'âge de soixante ans mais 
qui ne bénéficient pas d'une durée d'assurance, tous régimes 
de retraite de base confondus, au moins égale à celle exigée 

pour obtenir une retraite à taux plein est fixé à 1,67 % par 
mois de service au-delà du soixantième anniversaire. 

A r t . 2 .— Conformérnent aux dispositions de l 'article 
R. 421-6 du code de justice administrative, le t r i b u n a l admi ­
nistrat i f de l a Polynésie française peut-être saisi par voie de 
recours formé contre le présent arrêté, dans u n délai de trois 
mois à compter de sa publication au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

A r t . 3.— Le secrétaire général du haut-commissariat est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qu i sera publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 novembre 2011. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

du haut-commissariat, 
Alexandre R O C H A T T E . 
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